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Examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du 

code de l’urbanisme 
pour un plan local d’urbanisme 

 
Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence 

de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
 

Articles  R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

 
En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité 

environnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

 
Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce 

formulaire constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, 
mais ils ne constituent pas l’analyse qui est à développer (rubrique 6) 

 
 
 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

Date de réception : Date de demande de pièces 
complémentaires : 

N° d’enregistrement 

Cliquez ou appuyez ici 

pour entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici 

pour entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici 

pour entrer du texte. 

 
 

1. Identification de la personne publique responsable 

Dénomination  

Mairie de Lentilly 

SIRET/SIREN 

216901124 

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel)  

15 Rue de la Mairie, 69210 Lentilly 

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne 
publique responsable 

Mme Nathalie Sorin Maire 

Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau 
d’étude, etc.) 

Laurence FOREL bureau Latitude 

Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 

lf@latitude-uep.com 

2. Identification du PLU 
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2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 

PLU 

2.2 Intitulé du document 

Modification n°5 du PLU  

2.3 Le cas échéant, la date d’approbation et l’adresse du site Internet qui permet de 
prendre connaissance du document 

PLU de 2013 redevenu en vigueur après annulation de celui de 2020 
https://www.mairie-lentilly.fr/urbanisme-travaux/urbanisme/plu/ 
ou géoportail de l’urbanisme 

2.4  Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU  

Commune de Lentilly 

2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de 
mise en compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 

 

 

 

  

https://www.mairie-lentilly.fr/urbanisme-travaux/urbanisme/plu/
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3. Contexte de la planification 

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables  

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, 
PADDUC, SRADDET) ? 

☒Oui  

☐Non   

Si oui, nom du document et date d’approbation : 

SRADDET ARA approuvé le 10 avril 2020 

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

☒Oui 

☐Non 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation : 

SCOT de l’ouest lyonnais approuvé le 2 février 2011 (actuellement en révision) 

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique 
sectorielle (schéma d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques 
d’inondation, charte de parc naturel, PCAET, etc.) ? 

SDAGE et PGRi Rhône méditerranée, contrat de rivière Brévenne Turdine, PPRi, PLH de 
la CCPA, PCAET en cours  

 

3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration     

☐Oui   

☒Non  

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l’évaluation environnementale 

Non concerné 

Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l’examen au cas par cas 
concluant à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

Nous n’avons pas de date : en 2013 il n’y avait pas de saisine 

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ?    

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser la date de l’actualisation 

Non concerné 

Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale 
ou son actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure 
actuelle 

Non concerné 

Depuis l’évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait 
l’objet d’une procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation environnementale   

☒Oui  
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☐Non 

Il y a eu 4 modifications intervenues : 
N°1 : 25 août 2015 (extension zones Ui) 
N°2 : 6 octobre 2015 (extension zone Ue et réduction d’un emplacement réservé) 
N°3 : 27 juin 2017 (extension de la zone Uic) 
N°4 : 22 novembre 2022 (évolutions du règlement écrit) 

Si oui, préciser sa date d’approbation et son objet 

Voir encadré ci-avant 

 

4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement 
juridique 

Modification 

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 

4.2.1 Population concernée par le document, d’après le dernier recensement de la 
population (données INSEE) 

6480 habitants en 2019 
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4.2.2 Caractéristiques spatiales 
 
 
 
 
 

Type de zone 
Superficie (en ha) avant 

M5 
Superficie (en ha) après 

M5 

Les zones urbaines 299,85 299,85 

Ua 9,25 9,25 

Ub 57,36 57,36 

Uc 52,29 52,29 

Ud 98,69 98,69 

Ue 11,27 11,27 

Ui 47,07 47,07 

Uic 3,50 3,50 

Uia 6,40 6,40 

Uv 1,18 1,18 

Ux 2,66 2,66 

Up 8,88 8,88 

Les zones à urbaniser 40,16 40,16 

1AU 8,96 8,96 

2AU 7,36 7,36 

3AU 12,97 12,97 

AUa 10,88 10,88 

La zone agricole 840,39 840,39 

A 675,28 675,9 

Ap 165,11 164,49 

La zone naturelle 685,15 685,15 

N 612,73 612,73 

Nh 56,48 56,48 

NL 3,52 3,52 

Np 12,42 12,42 

 
Superficie totale de la commune (INSEE): 18,66 km2 

  

!  Les surfaces des zones réduites par la présente 
modification de droit commun sont en rouge 
!  Les surfaces des zones augmentées par la 
présente modification de droit commun sont en vert 
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4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain fixés par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD). 

À l’époque les objectifs n’étaient pas chiffrés cela ne faisait pas partie des éléments 
prévus par le code de l’urbanisme. Mais le PADD indiquait :  
 

 
 
 

4.3 Caractéristiques de la procédure  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 

Modification de droit commun 

4.3.2 La procédure a pour objet d’ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de pouvoir 
autoriser des constructions  

☐Oui  

☒Non   

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Non concerné 

Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l’urbanisation, ainsi que les 
incidences au regard des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour les 
territoires ulra-marins, au regard des objectifs de conservation des espaces nécessaires 
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aux fonctionnalités écologiques ont-elles été analysées dans l’évaluation 
environnementale initiale ou dans sa version actualisée ?   

☐Oui 

☒Non concerné 

Si oui, préciser les pages de l’évaluation environnementale initiale ou de son actualisation 
et l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du document 

non concerné 

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d’augmenter la densité de certains secteurs    

☐Oui  

☒Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

non concerné 

 

4.3.4 La procédure a pour objet : 

- de créer un espace boisé classé     

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

non concerné 

- de déclasser un espace boisé classé     

☐Oui  

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

non concerné 

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers      

☐Oui   

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

non concerné 

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier      

☐Oui    

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

non concerné 

- de créer de nouvelles protections environnementales     

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

non concerné 
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- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des 
sites, paysages, milieux naturels 

☐Oui  

☒Non    

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

non concerné 

4.4 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet → non 
concerné 

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

 non concerné 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui 

☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision 
issue de l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné par la mise en 
compatibilité 

non concerné 

4.5 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une procédure intégrée → non 
concerné 
 (L. 300-6-1)   

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 
non concerné 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision 
issue de l’examen au cas par cas ou de  l’étude d’impact du projet concerné par la mise en 
compatibilité 

non concerné 

4.6 Mise en compatibilité du PLU avec un document supérieur → non concerné 

- Document(s) avec le(s)quel(s) le PLU est mis en compatibilité : parmi les documents 
listés à la rubrique 3.1, intitulé du document, date d’approbation et l’adresse du site 
internet qui permet de prendre connaissance du document 

non concerné 

- Motif pour lequel le PLU est mis en compatibilité 

non concerné 

4.7 La procédure a des effets au-delà des frontières nationales  

☐Oui 
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☒Non   

Si oui, préciser les effets 

non concerné 

 

5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure 

5.1 Le plan local d’urbanisme est concerné par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne ☐ ☒ non concerné 

Les dispositions de la loi littoral ☐ ☒ non concerné 

Un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, ZPS, 
ZSC) 

☐ ☒ non concerné 

Un cœur de parc national délimité en 
application de l’article L. 331-2 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ non concerné 

Une réserve naturelle ou un périmètre 
de protection autour d’une réserve 
institués en application, 
respectivement, des articles L. 332-1 
et L. 332-16 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ non concerné 

Un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement 

☐ ☒ non concerné 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ non concerné 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☒ ☐ 

PPRNi :  
- Brévenne-Turdine approuvé 

en 2012 et modifié en 2014 
→ commune en zone blanche 

- Yzeron approuvé en 2013 → 
zone rouge le long du Gour et 
du ruisseau de la grande 
rivière  

- PPRNi de la vallée 
d’Azergues en cours de 
révision → pas d’impact sur 
la commune  

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 

☐ ☒ Non concerné 
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instituées en application de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou 
dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde de 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Non concerné 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

☐ ☒ Non concerné 

Un site patrimonial remarquable créé 
en application des articles L. 631-1 et 
L. 632-2 du code du patrimoine 

☐ ☒ Non concerné 

Des abords des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine 

☒ ☐ Château de Cruzol 

Une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
De nombreuses zones humides 
identifiées dans le cadre de 
l’inventaire départemental 

Une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir 
de biodiversité et/ou corridor 
écologique) 

☒ ☐ 
Trames vertes et bleues identifiées 
dans le cadre du PLU au titre de 
l’article L123-1-5-7 (ex L151-23) 

Une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code 
de l’environnement 

☐ ☒ 

- 3 ZNIEFF de type 1 (Bocage des 
Flaches, Prairies de Lentilly et 
Pâturage du Cruzols) 

- 2 ZNIEFF de type 2 Ensemble 

fonctionnel formé par l’Yzeron et 

ses affluents et Contreforts orien-

taux des Monts du Lyonnais 

Un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ 
2 ENS (Crêts boisés de l’Ouest 
Lyonnais et Vallon du Nord-Ouest 
Lyonnais) 

Un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code de 
l’environnement ;  

☒ ☐ Non concerné 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

Un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 
prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier 

☒ ☐ 
EBC mis en place dans le cadre du 
PLU mais non concerné par la 
modification 

Autre protection ☐ ☒ Pas à notre connaissance 

Risque de mouvement de terrain cartographié par le BRGM en 2018 → risque peu présent 
sur la commune, pas de nécessité de réaliser une cartographie pour l’ensemble des 
phénomènes de la commune (source : PAC) 
Risque de retrait et gonflement des argiles de niveau faible 
Zone sismique de niveau 2 (faible) 
2 installations classées pour la protection de l’environnement (hors activités agricoles) :  

- Société Eurocali  
- Boehringer Ingelheim 

Canalisation de transport de gaz exploitée par GRT Gaz 
Risque radon de niveau 3 (niveau significatif) 

5.2 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine sont 
concernés par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne ☐ ☒ Non concerné 

Les dispositions de la loi littoral ☐ ☒ Non concerné 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Non concerné 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Non concerné 

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
instituées en application de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Non concerné 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou 

☐ ☒ Non concerné 
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dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde de 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

☐ ☒ Non concerné 

Autre protection ☐ ☒ Non concerné 

5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine se 
situent dans ou à proximité : 

 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

D’un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, ZPS, 
ZSC) 

☐ ☒ Non concerné 

D’un cœur de parc national délimité 
en application de l’article L. 331-2 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ Non concerné 

D’une réserve naturelle ou un 
périmètre de protection autour d’une 
réserve institués en application, 
respectivement, de l’article L. 332-1 
et des articles L. 332-16 à L. 332-18 
du code de l’environnement 

☐ ☒ Non concerné 

D’un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement 

☐ ☒ Non concerné 

D’un site patrimonial remarquable 
créé en application des 
articles L. 631-1 et L. 632-2 du code 
du patrimoine 

☐ ☒ Non concerné 

D’un abord des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine 

☐ ☒ Non concerné 

D’une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement ☐ ☒ 

Le secteur prévu pour la 
délocalisation de l’exploitation 
agricole (avec évolution du zonage 
Ap vers un zonage A) est situé à 
proximité de zones humides.  

D’une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir 
de biodiversité et/ou corridor 
écologique) 

☐ ☒ 

Le secteur prévu pour la 
délocalisation de l’exploitation 
agricole est situé à proximité d’un 
corridor écologique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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D’une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code 
de l’environnement 

☐ ☒ 

Le site prévu pour la délocalisation 
de l’exploitation agricole est situé au 
sein de la ZNIEFF de type 1 
« Prairies de Lentilly » 

D’un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ 

Le secteur prévu pour la 
délocalisation de l’exploitation 
agricole est situé au sein de l’ENS 
« Vallon du Nord-Ouest Lyonnais » 

D’un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code 
de l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

☐ ☒ Non concerné 

D’un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 
prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier 

☐ ☒ 
Le site prévu pour la relocalisation 
de l’exploitation agricole est situé à 
proximité de 2 EBC. 

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-19 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ Non concerné 

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ Non concerné 

Autre protection ☐ ☒ Non concerné 

5.4 Des constructions à usage d’habitation ou des établissements recevant du public 
sont-ils prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de l’air, 
pollution des sols, etc.) ? 

☐Oui 

☒Non    

Si oui, précisez : 

La modification du PLU ne porte pas sur ce sujet : non concerné 

 

6. Auto-évaluation 

L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du 
présent formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant 
en compte la sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure 
concernée n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 
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Se reporter à la rubrique 6 de la notice explicative pour le détail de la démarche permettant 
l’auto-évaluation. Fournir une note détaillée en annexe (cf. point 8). 

 

7. Autres procédures consultatives 

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques 
associées 

Avril 2023 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 

Non concerné 

7.3 Procédure de participation du public envisagée 

- enquête publique       

☒Oui  

☐Non 

- participation du public par voie électronique      

☒Oui 

☐Non 

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures  

☐Oui 

☒Non    

Si oui, préciser lesquelles 

Non concerné 

- autre, préciser les modalités 

Non concerné 

 
  



Annexe II 

15 

8. Annexes

8.1 Annexes obligatoires 

1 Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant 
notamment, le cas échéant, l’exposé des motifs des changements apportés) 

☒ 

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire 
concernés par la procédure soumise à l’avis de l’autorité environnementale et 
comportant des zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant 
et après mise en œuvre des opérations (rubrique 2.5).   

☐ 

3 L’auto-évaluation (rubrique 6) ☐ 

4 Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 
4.5 et 4.6 lorsqu’il n’est pas consultable sur un site Internet 

☐ 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le déposant 

Veuillez préciser les annexes jointes au présent formulaire, ainsi que les rubriques 
auxquelles elles se rattachent 

L’intégralité du dossier de modification ; rapport de présentation et règlement. Les autres 
pièces du PLU ne sont pas concernées par la modification. 

9. Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus  

(personne publique responsable) 

Fait à Lentilly le 28/03/2023 le, …../…../2023 

Nom SORIN Prénom Nathalie 

Qualité Maire de Lentilly 

Signature 
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Autoévaluation 
 
 
La modification porte sur les objets suivants :  
 

• Permettre la relocalisation d’une exploitation agricole 

• Intégrer les possibilités d’évolutions des habitations dans les zones A et N (intégra-
tion de la loi dite macron et uniformisation de la règles pour les habitations des agri-
culteurs). 

• Intégrer un changement de destination en zone A 

• Corriger des erreurs graphiques 

 
Permettre la relocalisation d’une exploitation agricole 
Le bourg de Lentilly intègre une 
exploitation agricole d’élevage. 
Cette exploitation (comprenant 
habitation et bâtiments techniques) 
actuellement insérée dans des 
espaces résidentiels connait des 
difficultés d’évolution (Cf localisation 
sur photographie aérienne ci-contre). 
 
 
 
 
 
 

Exploitation actuelle 
 
 
 
 
Le projet de l’exploitant est de 
pouvoir relocaliser ses bâtiments 
techniques à proximité, sur un autre 
lieu de la commune actuellement 
classé en zone agricole protégée 
(Ap). 
 
 
 
 

Lieu prévu pour la délocalisation 
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Champs de 
l’auto-évaluation 

Impact de la modification 

Les milieux 
naturels et la 
biodiversité 
(zones humides, 
zones Natura 
2000 et ZNIEFF) 

Le site est situé dans l’ENS « Vallon du Nord-Ouest Lyonnais », dans 
la ZNIEFF de type 1 « Prairies de Lentilly » et à proximité de zones 
humides et d’un corridor écologique identifiés dans le PLU. Les 
investigations de terrain réalisées sur le site ont révélé la présence 
d’une zone humide en aval du site (critère pédologique uniquement). 
La végétation présente sur le site n’est pas indicatrice de zone 
humide. Les espèces recensées sont notamment : le lamier pourpre, 
géranium, trèfle blanc, véronique de perse, ronces… Néanmoins, la 
période d’inventaire réalisée au mois de mars 2023, n’est pas idéale. 
Ces investigations ont conduit à réduire l’emprise du secteur 
initialement envisagé afin de préserver la zone humide.  

 

 

 

 

 

 
Secteurs envisagés pour la délocalisation de l’exploitation agricole 
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La 
consommation 
d’espaces 
naturels, 
agricoles, ou 
forestiers 

La délocalisation de l’exploitation agricole va entrainer une 
consommation d’espace correspondant à l’emprise du futur 
bâtiment.  

La gestion des 
eaux pluviales 

Conformément aux dispositions du PLU, toute surface 
imperméabilisée par l’aménagement et la construction doit être 
compensée par un système de gestion des eaux de ruissellement 
sur le tènement de l’opération : les eaux de ruissellement seront soit 
infiltrées sur la parcelle soit stockées dans des ouvrages de façon à 
ralentir le rejet, soit les deux. L’ensemble du dispositif doit être conçu 
de façon à ce que le débit généré après l’aménagement soit 
équivalent à ce qu’il était avant l’aménagement. Les canalisations de 
surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : dans le réseau 
d’eau pluviale s’il existe ou- dans le fossé ou le ruisseau en l’absence 
de réseau collectif. Ainsi l’impact de l’aménagement sur les eaux 
pluviales est limité. 

L’assainissement Les nouvelles constructions doivent respecter les normes en vigueur 
concernant l’assainissement autonome. Les impacts sont donc 
limités. 

L’eau potable  Le réseau d’eau potable est présent en limite parcellaire, le long du 
chemin du Bois Grillet. Les impacts sur la ressource et le réseau 
d’eau potable sont donc limités. 

Le paysage ou le 
patrimoine bâti 

Les impacts paysagers sont liés à la construction d’un bâtiment 
agricole sur une surface prairiale. 

Les sols pollués, 
les déchets 

Aucun site ou sol pollué n’est présent sur le secteur. La production 
de déchets générés par l’exploitation est limitée. Les impacts sont 
donc négligeables 

Les risques et 
nuisances  

La présence d’une exploitation agricole accueillant des animaux, 
située dans le centre bourg génère des nuisances pour les riverains 
(odeurs, bruits, circulations). Sa délocalisation aura donc un impact 
positif. 
Le site d’implantation du futur bâtiment n’est pas impacté par un 
quelconque risque. L’installation d’un bâtiment d’élevage risque 
d’engendrer des nuisances (bruits, odeurs, circulation), néanmoins 
l’habitation la plus proche se situe à plus de 100 mètres des futurs 
bâtiments (l’exploitation étant soumise au règlement sanitaire 
départemental génère un périmètre de réciprocité de 50 mètres). 

L’air, l’énergie et 
le climat 

Les impacts sur le climat, l’énergie ou la qualité de l’air sont 
négligeables. 
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Champs de 
l’auto-évaluation 

Impact de la modification 

L’agriculture L’exploitation agricole qui souhaite délocaliser ses bâtiments 
techniques est située dans le bourg et est enclavée dans 
l’urbanisation. Cette exploitation rencontre des difficultés en raison 
de l’urbanisation aux abords de son exploitation et des problèmes de 
circulation avec les engins agricoles. Le chef d’exploitation, 
aujourd’hui âgé de 63 ans, souhaite construire un nouveau bâtiment 
agricole afin de stocker son matériel, son fourrage et ses bovins. Son 
objectif est de transmettre l’exploitation à son fils dans les années à 
venir (le chef d’exploitation a aujourd’hui un statut d’exploitant 
individuel). Un promoteur a déjà fait une proposition à l’agriculteur 
afin de racheter son exploitation dans le centre bourg. Cette 
transaction ne pourra se faire que sous réserve de la délocalisation 
des bâtiments techniques. L’impact de cette évolution de zonage est 
donc positif pour l’exploitation agricole en activité. Néanmoins, la 
relocalisation de l’exploitation va entrainer une perte de surface 
agricole déclarée en prairie permanente à la PAC en 2021 (environ 
6000m2) 
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Intégrer les possibilités d’évolutions des habitations dans les zones A et N 
(intégration de la loi dite macron) 
Le PLU en vigueur est ancien et conformément à la réglementation de l’époque ne 
permettait pas aux habitations situées dans les espaces agricoles et naturels d’évoluer. 
Depuis les lois dites « Macron » ont permis d’assouplir dans les zones A et N les dispositions 
vis-à-vis de l’évolution des constructions existantes sous réserve de ne pas générer 
d’impact majeur sur les exploitations agricoles et les espaces naturels ou paysagers. Il s‘agit 
à travers cette modification d’intégrer cette possibilité. 
Le règlement écrit de la zone agricole est également modifié de façon à réduire les 
possibilités de construction ou d’extension des habitations d’agriculteurs à 200m2 de 
surface de plancher et d’emprise au sol (au lieu de 250m2 dans le PLU en vigueur) afin 
d’être en cohérence avec le traitement des habitations des tiers non agricoles. 
 

Champs de l’auto-
évaluation 

Impact de la modification 

Les milieux naturels et 
la biodiversité (zones 
humides, zones Natura 
2000 et ZNIEFF) 

Ces évolutions très limitées ne sont pas de nature à impacter les 
milieux naturels du territoire. 

La consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, ou forestiers 

En permettant l’évolution des habitations existantes dans les espaces 
naturels et agricoles, la modification va augmenter la consommation 
foncière. Néanmoins, cette évolution est nécessaire afin de ne pas 
«bloquer » l’évolution d’habitations existantes et de mettre le PLU en 
conformité avec l’article L151-12 du code de l’urbanisme qui prévoit 
que « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors 
des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments 
d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, 
dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas 
l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. » 
D’autre part, la réduction des surfaces liées aux habitations des 
agriculteurs va limiter la consommation d’espace. 

La gestion des eaux 
pluviales 

Les modifications ne sont pas de nature à impacter les eaux pluviales. 

L’assainissement Les modifications ne sont pas de nature à impacter l’assainissement. 

L’eau potable  Les modifications ne sont pas de nature à impacter l’eau potable. 

Le paysage ou le 
patrimoine bâti 

Le fait d’encadrer les possibilités d’extension des constructions, la 
construction d’annexes et de piscines permet de limiter tout impact 
sur le cadre paysager. 

Les sols pollués, les 
déchets 

Les modifications n’auront pas d’incidence sur la pollution des sols ou 
la production de déchets. 

Les risques et 
nuisances  

Les modifications n’auront pas d’incidence sur les risques et les 
nuisances. 

L’air, l’énergie et le 
climat 

Les modifications n’auront pas d’incidence sur l’air, l’énergie ou le 
climat. 

L’agriculture L’évolution vise notamment à réduire les possibilités de construction 
ou d’extension des habitations d’agriculteurs à 200m2 de surface de 
plancher et d’emprise au sol (au lieu de 250m2 dans le PLU en 
vigueur) afin d’être en cohérence avec le traitement des habitations 
des tiers non agricoles. Cette mesure permet une limiter l’emprise des 
constructions sur le parcellaire agricole. 
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Intégrer un changement de destination en zone A 
Le site de l’Européenne est constitué d’une friche bâtie. Ces anciens ensembles de 
bâtiments servaient au « stockage » du bétail bovin pour une entreprise de négoce en bêtes 
qui faisaient des trajets entre le Massif central et l’Italie. Cette entreprise a revendu son site 
il y a plusieurs années à la commune de Lentilly. Celle-ci envisageait d’y relocaliser le centre 
technique municipal compte tenu de la taille des bâtiments. Aujourd’hui la collectivité 
n’envisage plus de relocaliser le CTM à cet endroit qui est éloigné des espaces urbanisés 
de la commune. Elle a lancé un appel à projets pour la reconversion des bâtiments et leur 
requalification vers une destination de production artisanale ou industrielle. Le retour à un 
usage agricole apparait difficile au regard du prix élevé d’acquisition de l’ensemble 
immobilier par la collectivité : aucune exploitation agricole ne pourrait racheter au même prix 
pour un usage agricole. 
Classé actuellement en zone agricole dans le PLU en vigueur, aucune possibilité d’évolution 
des bâtiments n’est possible. Il s’agit d’autoriser un changement de destination ciblé vers 
des activités industrielles ou artisanales. Aucune autre occupation de type commerce, ou 
logements ne saurait être admise au regard de la situation éloignée du centre. 
Desservi par la RD7 le site de l’Européenne se prête à ce type d’activités avec l’avantage 
de ne pas consommer d’espaces.  
Il faut aussi noter qu’une partie du site est sur la commune mitoyenne de Sourcieux les 
Mines. Le changement de destination ne porte bien sûr que sur les bâtiments inscrits sur la 
commune de Lentilly. 
Les constructions présentes sur le territoire communal de Lentilly représentent une emprise 
au sol d’environ 2520 m². 
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Le règlement du PLU est adapté pour ces changements de destination. Le changement de 
destination est autorisé dans les conditions cumulatives suivantes :  

• Le changement de destination est autorisé uniquement pour les destinations indus-
trielles et artisanales de production sans surface de vente ni surface dédiée au lo-
gement. 

• Les espaces extérieurs qui accompagnent ce changement de destination ne doivent 
pas être imperméabilisés. Les surfaces en pleine terre existantes doivent être main-
tenues en pleine terre végétalisée. 

• Les stationnements doivent être végétalisés avec un arbre de haute tige pour 2 sta-
tionnements,  

• La plantation d’une haie bocagère d’espèces locales excluant les conifères doit ac-
compagner le pourtour des aires de stationnement. 

 

Champs de l’auto-
évaluation 

Impact de la modification 

Les milieux naturels et 
la biodiversité (zones 
humides, zones Natura 
2000 et ZNIEFF) 

Les évolutions se font dans l’emprise des bâtiments existants et ne 
sont donc pas de nature à impacter les milieux naturels. D’autre part, 
le site n’est situé ni dans une ZNIEFF de type 1, ni dans un ENS, ni à 
proximité d’une zone humide. 

La consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, ou forestiers 

La mise en place de changements de destination n’entrainera pas de 
consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers, les 
évolutions ayant lieu dans l’emprise des bâtiments existants. 

La gestion des eaux 
pluviales 

Les mesures liées à la végétalisation et la non-imperméabilisation du 
site visent notamment à favoriser l’infiltration des eaux pluviales. 
L’impact sera donc neutre par rapport à l’existant. 

L’assainissement Le site n’est pas desservi par les réseaux d’assainissement. Un 
système d’assainissement autonome sera mis en place. 

L’eau potable  Le réseau d’eau potable est présent le long de la RD7. L’impact du 
changement de destination sur la ressource et les réseaux d’eau 
potable sera limité. 

Le paysage ou le 
patrimoine bâti 

Les bâtiments ne présentent aucun caractère patrimonial. Le 
changement de destination des bâtiments n’aura pas d’impact 
particulier sur le patrimoine bâti. Néanmoins toutes les mesures de 
végétalisation mises en place auront un impact paysager positif sur le 
cadre paysager. 

Les sols pollués, les 
déchets 

Le site est identifié dans la base de données des anciens sites 
industriels et activités de services SSP407428. Cette identification 
signifie que ce site est susceptible d’être à l’origine d’une pollution des 
sols. Néanmoins, l’étude réalisée par EnvirEauSol en 2019 dans le 
cadre de la cessation d’activité de l’ICPE révèle de faibles teneurs dans 
les sols de HCT et HAP. Les résultats pédologiques mettent en 
évidence d’absence de pollution au droit des zones investiguées pour 
les paramètres analysés ». L’étude complète figure en annexe. 
Notons enfin que la mise en place d’un changement de destination 
n’entraînera pas de mouvements de sols. 
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Les risques et 
nuisances  

Certains ruissellements ont été constatés en aval du site. Des mesures 
ont été prises dans le règlement afin de limiter ce risque. Notamment, 
le règlement précise que les espaces extérieurs ne doivent pas être 
imperméabilisés, et que les surfaces de pleine terre existantes doivent 
être maintenues. D’autre part, les stationnements seront végétalisés, 
et une haie bocagère accompagnera les constructions. Ces mesures 
contribuent à limiter les ruissellements et favorisent l’infiltration des 
eaux pluviales. 

L’air, l’énergie et le 
climat 

Le site est bien desservi par les infrastructures routières, car situé le 
long de la RD7, qui est un axe de transit important. Néanmoins il est 
situé à distance de la centralité, et donc générateur de déplacements 
automobiles, avec les conséquences que cela engendre sur la qualité 
de l’air et les consommations énergétiques. 

L’agriculture Le changement de destination de ces anciens bâtiments agricoles vers 
de l’artisanat ou de l’industrie condamne toute possibilité de reprise de 
ces bâtiments par un agriculteur. L’impact est donc négatif sur l’activité 
agricole. 
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Corriger des erreurs graphiques 
 
De manière générale, la symbologie du règlement graphique est légèrement modifiée afin 
d’apporter une meilleure lisibilité au document. 

Le règlement graphique du PLU de Lentilly intègre la délimitation du Plan de Prévention des 
Risques Naturels d’Inondation (PPRNi) de l’Yzeron. Cependant, la délimitation apparaissant 
sur le règlement graphique de la modification de droit commun n°3 est erronée. Le 
règlement graphique est modifié pour intégrer la bonne délimitation du PPRNi de l’Yzeron. 

Le classement sonore a été mis à jour et l'arrêté préfectoral du 24 mars 2022 approuve ce 
nouveau classement. 

Ces évolutions ne sont pas de nature à avoir des impacts sur l’environnement ou 
l’agriculture. 
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Résumé non technique 
 

 
Dans le cadre de l’arrêt définitif des activités de leur site, sis lieu-dit La Ferrière à Lentilly (69), la société 
EUROFEDER a mandaté le bureau d’étude EnvirEauSol afin de réaliser le mémoire de notification de cessation 
d’activité du site. 
 
L’activité du site concernait le transit de bestiaux en vue de leurs reventes. L’activité était soumise à autorisation 
au titre de la réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et faisait l’objet d’un 
Arrêté Préfectoral d’Autorisation d’Exploiter en date du 1er avril 1997. 
 
La présente étude a été réalisée conformément aux normes et à la réglementation en vigueur et a consisté en la 
réalisation : 

✓ d’une visite de site et de son voisinage effectuée le 24 septembre 2019 ; 

✓ d’une recherche historique avec consultation des documents au sein des administrations en octobre et 
novembre 2019, ainsi que la consultation des photographies aériennes historiques disponibles ; 

✓ d’une étude de vulnérabilité des milieux ; 

✓ d’un programme d’investigations adapté au droit des zones sources potentielles de pollution ; 

✓ d’investigations sur les sols menées le 30 octobre 2019 avec analyses d’échantillons en laboratoire, et 
interprétation des résultats ; 

✓ de conclusions sur les investigations et préconisations en termes de mise en sécurité du site. 
 
Visite de site 
La visite de site a permis notamment d’identifier les éléments suivants : 

✓ la société EUROFEDER conserve une activité de transit de veaux jusqu’au 31 décembre 2019 ; 

✓ la présence d’infrastructures potentiellement polluantes au droit du site ; 

✓ la présence d’une cuve enterrée de carburants inertée au béton ; 

✓ l’alimentation en eau et en électricité sont toujours en place du fait est que la commune de Lentilly a repris le 
site et réalise actuellement des travaux. 

 
Etude historique et documentaire 
Les éléments exploités dans le cadre de l’étude ont permis de : 

✓ retracer l’historique du site : 
▪ l’activité sur le site a démarré en 1982, par les entreprises Berthet spécialisées dans la négoce de 

bestiaux ; 
▪ la reprise du site dans les années 1990 par la société l’Européenne de Bétail (spécialisée dans le 

transit de bestiaux) ; 
▪ la société EUROFEDER cesse son activité au 31 décembre 2019. 

✓ recenser les infrastructures actuelles et anciennes potentiellement polluantes : cuve enterrée de carburant, bac 
de récupération des eaux de lavage, atelier mécanique. 

 
Etude de vulnérabilité et de sensibilité des milieux 

✓ Sols : vulnérables : activité ancienne et actuelle d’industries, présence d’infrastructures enterrées, 
majoritairement recouverts, et peu sensibles au regard de l’usage projeté (reprise du site par la mairie de 
Lentilly en vue de créer le centre technique de la commune) ; 

✓ Eaux souterraines : vulnérables, avec la présence de faible écoulement à l’interface entre l’arène et le granite 
et peu sensible du fait est que le site ne se situe pas à proximité d’un captage AEP recensé ; 

✓ Eaux superficielles : peu vulnérables, compte tenu de la distance avec les cours d’eau ; 
✓ Air ambiant : vulnérable et sensible au regard des futurs usagers. 

 
Investigations sur les sols 

Les investigations menées par la société EnvirEauSol ont permis de mettre en évidence : 

✓ une coupe de terrain caractérisée par, de haut en bas : 

▪ un revêtement de type dalle béton au droit  de l’atelier sur une épaisseur de 0,2 m ; 
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▪ des remblais sablo-graveleux au droit de l’ensemble des sondages sur une épaisseur comprise entre 0,5 m 
et 3 m ; 

▪ le terrain naturel correspondant à des arènes granitiques mis en évidence au droit du sondage S1 à partir 
de 0,7 m de profondeur ainsi qu’au droit de S2 et S3 à partir de 2,5 et 2,7 m. 

✓ aucun niveau d’eau n’a été constaté en cours de forage ; 

✓ des dépassements des valeurs de référence dans les sols, mis en évidence principalement en hydrocarbures 
C10-C40 : deux anomalies au droit des échantillons ES3bis/0,15-0,7 et ES3 bis /2,0-2,5 avec des 
concentrations respectives de 37,3 et 36,9 mg/kg MS ; 

✓ des résultats d’analyses en solvants chlorés, hydrocarbures C5-C10, métaux et BTEX inférieurs aux limites 
de quantification du laboratoire. 

Ces anomalies caractérisées n’engendrent pas de mesure spécifique en termes de méthodologie nationale 
des sites et sols pollués. 

 
Préconisations dans le cadre de la mise en sécurité du site 

Utilités du site et suppression des risques d’incendie et d’explosion :  

▪ l’ensemble des installations liées aux process a été démantelé ou inerté ; 

▪ la paille reste à être évacuer ; il est prévu que la paille soit évacuée à la fin de l’activité de transit de 
bestiaux ; 

▪ les alimentations en eau et en électricité n’ont pas été coupées. En effet la commune a repris directement 
le site. ; 

▪ aucun archivage papier n’est présent. 
 
Evacuation ou élimination des produits dangereux et gestion des déchets :  

▪ l’ensemble des déchets dangereux a été éliminé du site.  

▪ les déchets non dangereux, DIB ont été évacués. Seul du fumier ainsi que de la paille reste à éliminer. Il 
est prévu que ceux-ci soient évacués à la fin de l’activité de transit de bestiaux. 

 
Interdiction ou limitation d'accès au site : 

▪ le site est entièrement clôturé. Le portail d’entrée est cadenassé, ne permettant l’accès qu’aux personnes 
autorisées ; 

▪ le site est d’ores et déjà occupé par les futurs usagers. 
 
Surveillance des effets de l’installation sur son environnement :  

Compte tenu des résultats des investigations réalisées au droit du site, il est préconisé au regard du projet : 

✓ En cas d’éventuels travaux de terrassement / construction : 

▪ le port d'équipements de protection individuelle pour éviter les risques d'accidents ou d'inhalation de 
poussières en phase travaux, le personnel devra être équipé des EPI adéquats vis-à-vis des risques 
sanitaires ; 

▪ la bonne gestion des déblais en filière adaptée. 

✓ Dans tous les cas : 

▪ la conservation de la mémoire et le partage de l’information, concernant  les résultats de l’ensemble des 
études environnementales ; 

▪ en cas de changement d’usage (sensible) par rapport au projet d’aménagement pris en compte dans la 
présente étude, la réactualisation des résultats documentés à l’aide d’une étude complémentaire. 
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1 Introduction 
 
Dans le cadre de l’arrêt définitif des activités de leur site, sis lieu-dit La Ferrière à Lentilly (69), 
la société EUROFEDER a mandaté le bureau d’étude EnvirEauSol afin de réaliser le mémoire 
de notification de cessation d’activité du site. 
 
La société EUROFEDER exploitait une activité de transit et de regroupement de bovins, 
soumise à autorisation et déclaration au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement.  
 
La présente notification a été réalisée conformément à l'article R.512-39-1 du code de 
l'environnement, pour l'arrêt des installations soumises à autorisation. 
 
Cette notification a fait l’objet d’une commande en date du 8 octobre 2019, par acceptation de 
notre offre D19.495. 
 
Le présent rapport documente sur la description du site, le contexte environnemental et 
historique du site, les investigations sur les sols réalisées au droit des sources potentielles de 
pollution ainsi que les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. 
 
2 Généralités 

2.1 Références réglementaires et méthodologiques 
 
Procédure de cessation d'activité : 
 
Art. L.511-1 du Code de l’Environnement : « à la cessation d'activité, placement du site dans 
un état tel qu’il ne puisse porter atteinte à l’environnement en général (voisinage, santé, sécurité, 
protection de la nature, de l’environnement et des paysages, etc.) ». 
 
Article R.512-39-1 du Code de l'Environnement prescrivant les mesures prises ou prévues pour 
assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site : 
✓ l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et la gestion des déchets présents 

sur le site ; 

✓ des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
✓ la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

✓ la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 
 
2.2 Cadre de la prestation 
 
La présente étude a été réalisée selon la norme NF X 31-620-2, ainsi que conformément à la 
méthodologie nationale actuelle des sites et sols pollués. 
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Cette prestation correspond aux missions globales :  

- INFOS : « Réalisation des études historiques, documentaires et de vulnérabilité afin 
d’élaborer un schéma conceptuel et, le cas échéant, un programme prévisionnel 
d’investigations» ; 

- DIAG : « Mise en œuvre d’un programme d’investigations et interprétation des résultats ». 
 
La présente étude comprend, selon la codification de la norme NF X 31-620-2, les prestations 
élémentaires suivantes : 

- A100 : « Visite du site » ; 

- A110 : « Etudes historiques, documentaires et mémorielles » ; 

- A120 : « Etude de vulnérabilité des milieux » ; 

- A130 : « Elaboration d’un programme prévisionnel d’investigations » ; 

- A200 : « Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les sols » ; 

- A270 : « Interprétation des résultats des investigations ». 

2.3 Sources d’informations 
 
2.3.1 Données fournies par le maître d’ouvrage 
 
Les informations dont nous disposons nous ont été transmises par M. FENEON, directeur 
administratif et financier de la société EUROFEDER. Il s’agit : 

• Arrêté en date du 1er avril 1997 autorisant à titre de régularisation, la société 
L’Européenne de Bétail à étendre l’activité de son établissement de transit de bovins 
situé sur le territoire des communes de Lentilly et Sourcieux les Mines » ; 

• Le certificat de dégazage établi le 30 avril 1998 par la société SARL JC BONFY de la 
cuve gasoil présente au droit du site ; 

• Un plan d’activité du site à l’étude. 
 
2.3.2 Bibliographies et documents consultés 

Un ensemble de documents a été utilisé pour la rédaction de ce rapport. Les différentes 
personnes interrogées et les organismes contactés pour la collecte des données sont listés dans 
les tableaux suivants. 

Tableau 1 : Personnes interrogées pour l’étude historique 

Noms Fonction Contribution 

Monsieur Michel 
FENEON 

Directeur administratif et financier de la société 
EUROFEDER 

Historique et mise en 
sécurité du site 
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Tableau 2 : Sites Internet consultés pour l’étude historique 

 

Organisme Fonction Contribution 

Cadastre 
Mise à disposition du cadastre avec 
référencement des parcelles, surfaces 
et localisation des bâtis 

- Extrait de plan cadastral géoréférencé du 
secteur d’études 

Géorisque® 
Inventaires de zones à risques, des 
zones naturelles protégées et des 
risques technologiques 

- Zones inondables / aléas sismiques 

- Zones naturelles protégées 

- Recensement des établissements sensibles 

- Installations classées 

- Sites BASIAS 
- Sites BASOL 

BARPI 
Référencement des accidents et 
incidents 

- Accidents et incidents sur la commune 
étudiée 

Géoportail® Photographies aériennes de la zone - Photographies aériennes historiques 

Google Earth® Photographies aériennes de la zone - Photographies aériennes historiques 

Base de données des 
Installations 

Classées 

Rapports d’inspection de la DREAL, 
arrêtés préfectoraux 

- Arrêté préfectoral 

 
Tableau 3 : Organismes et sites Internet consultés pour l’étude de vulnérabilité 

 

Organisme Fonction Contribution 

DDPP Auvergne 
Rhône Alpes, Unité 
Départementale du 

Rhône 

Description et contrôle des activités 
classées 

- Historique des activités classées 

Institut 
Géographique 
National (IGN) 

Décrire la surface du territoire national 
et l'occupation de son sol 

- Carte topographique 

BRGM 
Gestion des ressources et des risques 
du sol et du sous-sol 

- Carte géologique et lithologie des terrains 
rencontrés 

- Contexte hydrogéologique 

Météo France Données météorologiques - Rose des vents, précipitations, températures 

Tableau 4 : Sites Internet consultés pour l’étude de vulnérabilité 

Sites Internet 
Organisme Fonction Contribution 

Infoterre® 
Répertoire de tous les forages et des 
sources 

- Carte topographique 

- Géologie 

- Forages et puits dans le secteur d’études 

ARS Répertoire des captages AEP - Forage et sources AEP dans le secteur d’étude 

Agence de l’eau 
Rhône 

Méditerranée Corse 
Instruction des dossiers - Qualité des cours d’eau 
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Sites Internet 

Géoportail® 
Décrire la surface du territoire national 
et l'occupation de son sol 

- Réseau hydrographique 

Géorisques ® 
Inventaires de zones à risques naturels 
et technologiques 

- Zones inondables 

ADES/BDLISA 
(Base de Données 

des Limites des 
Systèmes 

Aquifères) 

Référentiel hydrogéologique - Nappe phréatique  
- Réseau de surveillance (piézomètres) 

 
2.4 Étude environnementale antérieure 
 
Aucune étude environnementale réalisée antérieurement sur l’emprise étudiée ne nous a été 
transmise et/ou a été portée à notre connaissance. 
 

3 Visite de site (mission A100) 
 
La visite du site et de ses abords a été réalisée le 24 septembre 2019 par Monsieur 
GRANDPIERRE, ingénieur environnement/ sites et sols pollués de la société EnvirEauSol et 
accompagné par Monsieur FENEON, de la société EUROFEDER. 
 
L’ensemble des mesures de sécurité a été pris lors de la visite de site, notamment sur la base 
des prescriptions de l’ADEME-INRS « Protection des travailleurs sur un chantier de 
réhabilitation de sites industriels pollués, 2002 ». 
 
L’ensemble des données recueillies a été consigné dans le protocole de visite en annexe 1. 
 

3.1 Localisation et environnement du site  
 
Le site à l’étude est implanté au lieu-dit La Ferrière sur la commune de Lentilly (69). Une partie 
du site est implanté sur la commune de Sourcieux les Mines.  
 
Le site d’étude repose sur un foncier cadastré section AT parcelles n°39, 41, 42 et 44 de la 
commune de Lentilly ainsi que des parcelles n°3, 4, 5, 6, 32, 34, 35, 36, 463, 514, 515, 516 et 
517 de la section C de la Commune de Sourcieux les Mines. Le site d’étude occupe une 
superficie totale d’environ 6 hectares.  
 
L’environnement du site est de type agricole, à une altitude d’environ +404 NGF selon la carte 
topographique de l’IGN. Il est entouré aujourd’hui en pourtour immédiat par des champs 
agricoles ainsi que par des habitations à des distances plus lointaines. 
 
Les plans de localisation du site sur la carte IGN et plan cadastral ainsi qu’une vue aérienne du 
site sont présentés en figures 1et 2.  
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Figure 1 : Localisation du site sur fond de carte IGN et cadastre (source : Géoportail) 

 

 
Figure 2 : Localisation du site sur fond de photographie aérienne cadastrée (source : Géoportail) 

Site 

Site 
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3.2 Caractérisation du site et observations 
 
Les principales observations suivantes ont été relevées lors de la visite de site du 24 septembre 
2019 : 

• un bâtiment principal renfermant les bureaux administratifs de la société, un dortoir en 
étage ainsi qu’un atelier et des anciens entrepôts de stockage ; 

• une cour intérieure pavée sur laquelle sont localisés une aire de lavage des véhicules, 
une bascule, une ancienne cuve enterrée de gasoil et FOD de 20 m3 (inertée) et son 
volucompteur associé. Aucune trace de souillure n’a été mis en évidence en pourtour du 
volucompteur; 

• trois étables permettant le stockage de bétail associées à des fumières (x2) permettant le 
stockage du fumier ainsi qu’un hangar à paille ; 

• des pâturages en pourtour du site. Un bac de collecte des eaux de lavage est de plus 
localisé au sein de ces prés. 

 
Lors de notre visite, le site a été repris par la mairie de Lentilly en vue de transformer celui-ci 
en locaux techniques. Une étable est toujours occupée par la société EUROFEDER jusqu’au 31 
décembre 2019.  

 

Les figures suivantes illustrent le descriptif du site lors de la visite. 

 
Photographie 1 : Bâtiment administratif et atelier Photographie 2 : Atelier 
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Photographie 3 : Bascule et aire de lavage Photographie 2 : Salle de bain 
 

 
Photographie 4 : Cuve enterrée et volucompteur 

 

  

Photographie 5 : Etable n°1 Photographie 6 : Etable n°2 et cour intérieure 
 

  
Photographie 7 : Etable n°3 Photographie 8 : Fumière 
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Photographie 9 : Pâturage Photographie 10 : Cuve de récupération des eaux de 

lavage 

Figure 3 : Illustration photographique du site 

 

3.3 Matières premières, produits d’exploitation et déchets 
 
Les produits utilisés sont aujourd’hui principalement : 

• des produits ménagers pour l’entretien du bâtiment administratif ; 
• des produits de types huiles en faible quantité permettant de faire les niveaux sur les 

engins de l’exploitation ; 
• du gasoil et du FOD au sein d’une cuve de 20 m3 inertée de nos jours. 

 
Les déchets produits sont de types : 

• Déchets ménagers ; 
• Fumiers, paille. 

 

3.4 Fluides et utilités 
 
L’alimentation en eau potable se fait par le réseau collectif de la ville. 
 
Le réseau d’assainissement est non collectif. 
 
Le site est alimenté en électricité depuis le réseau public.  
 
Le site n’est pas raccordé au gaz de ville. 
 

3.5 Conclusion sur l’observation de l’état des milieux 
 
Lors de la visite de site, l’aspect et l’usage des différents milieux ont été observés. Ils sont 
récapitulés dans le tableau 5. 
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Tableau 5 : Observation de l’état des milieux lors de la visite de site 

Milieux Constats 

Eaux souterraines 

Les eaux souterraines ne sont pas exploitées au droit du site. Les eaux souterraines sont 
vulnérables, avec la présence de faible écoulement à l’interface entre l’arène et le 
granite et peu sensible du fait est que le site ne se situe pas à proximité d’un captage 
AEP recensé. 

Eaux superficielles 

Aucun cours d’eau n’est localisé dans un rayon de 500 m du site. 
Les rejets aqueux du site sont les suivants : 

- les eaux pluviales, collectées sur les toitures des bâtiments, et infiltrées directement 
dans les sols du site ; 

- les eaux usées domestiques dans le réseau d’assainissement non collectif;  

- les eaux de l’aire de lavage sont relarguées directement vers le milieu naturel (via une 
cuve de rétention sans séparateur d’hydrocarbures). 

Sols  

Usage des sols : industriel 

Présence d’une dalle bétonnée en bon état à l’intérieur des bâtiments et des étables. 
Les extérieurs sont quant à eux en parties recouverts par une dalle béton, des pavés ou 
de l’enrobé. 

Air 
Espace semi-ouvert au droit des étables 

Espace fermé au droit du bâtiment administratif et de l’atelier. 
 
 
Au regard des constats effectués lors de la visite, l’état du site ne nécessite aucune mesure de 
mise en sécurité immédiate vis-à-vis de son état environnemental au regard de la méthodologie 
nationale en matière de sites et sols pollués. 
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4 Historique et organisation du site (mission A110) 

4.1 Chronologie des exploitants, des activités exercées et situation réglementaire 
 
D’après les données récoltées auprès de la base de données des installations classées, une 
activité de transit et négoce de bétail a débuté aux débuts des années 1980. Le premier récépissé 
de déclaration a été délivré le 13 décembre 1983 à la société Europénne de Bétail. 
 
Selon M. Fénéon la première entreprise à occuper les lieux a été la société Berthet exploitant le 
site pour le même type d’activité (négoce et transit de bestiaux) et c’est au début des années 
1990 que la société Européenne de bétail est venue occuper les lieux. 
 
Une demande de renseignement, pour la transmission du récépissé de déclaration du 
13/12/1983, a été faite auprès de la DDPP, aucun arrêté ne nous a été transmis à ce jour. 
 
Un arrêté autorisant la société Européenne de Bétail à étendre l’activité de son établissement de 
transit de bovins a été établi par la préfecture du Rhône en date du 1er avril 1997. Le site est 
soumis à déclaration pour l’activité de distribution de liquides inflammables (rubrique 1434-
1b) et à autorisation pour l’activité de transit de bovins (rubrique 2101-1a). L’arrêté est présenté 
en annexe 2. 
 
Aucune information n’était disponible auprès des archives départementales du Rhône 
consultées sur place. 
 
Selon les informations transmises par M. Fénéon le site a été racheté par la société 
EUROFEDER en juin 1990 aux ETS Berthet. 
 
Il est à noter que les sociétés Européenne de Bétail, Eurofrance et EUROFEDER sont une même 
et seule société. 
 
L'Européenne de Bétail était la société holding qui détenait la société Eurofrance. Par la suite 
la société Européenne de Bétail a absorbé la société Eurofrance et a pris le nom commercial 
d'Eurofrance. Suite à un changement d'actionnaire, la société Eurofrance a changé de nom et 
est devenue EUROFEDER. 

4.2 Evolution du bâti et des installations du site 
 
D’après le plan transmis par la société EUROFEDER (cf. plan présenté en figure suivante) en 
date des années 1990, l’implantation des bâtiments n’a pas été modifiée par rapport à la situation 
actuelle. 
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Figure 4 : Plan du site dans les années 1990 transmis par la société Eurofeder 

4.3 Etude des photographies aériennes historiques 
 
Les photographies aériennes historiques du site entre 1945 et 2019 mettent en évidence les 
éléments suivants. Les photographies aériennes historiques sont fournies en annexe 3. 
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Tableau 6 : Constat et évolutions des photographies aériennes historiques 

Période Constat - Evolution 

1945 Espaces agricoles  

1965 Espaces agricoles 

1979 Espaces agricoles 

1982 Espaces agricoles 

1986 Site en partie construit. En effet le bâtiment administratif, les étables 1 et 2 sont édifiées. 

1991 Construction de l’étable n°3 

2006 Une extension du bâtiment au nord-est a été réalisée 

2019 Aucune modification  

 

4.4 Inventaire des accidents ou incidents 
 
Aucun accident ou incident n’a été recensé au droit du site, selon la base de données ARIA du 
BARPI. 

4.5 Recensement des sites industriels  

La présence de sites industriels potentiellement polluants à proximité du site, en fonction de 
leur position par rapport au site, peut occasionner un impact au droit du site via une éventuelle 
nappe d’eau souterraine, l’envol de poussières ou la présence de cheminée. 

Les sites BASIAS et BASOL autour du site d’étude sont localisés sur la carte en figure 5. 
Aucune ICPE (autre que le site d’étude) n’est située dans le secteur géographique présenté sur 
la carte. 
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Figure 5 : Plan de localisation des sites BASIAS dans un rayon de 1 km autour du site d’étude (source : 
InfoTerre) 

Le site d’étude est référencé dans la base de données BASIAS n°RHA6913802. Un autre site 
BASIAS est situé dans un rayon de 1 km autour du site d’étude. Aucun site BASOL n’est 
présent dans un rayon de 1 km autour du site d’étude. Le site BASOL le plus proche est situé à 
8 km au sud-ouest du site.  
 
La fiche BASIAS est présentée en annexe 4 du présent rapport. Les caractéristiques du site 
d’étude et les activités recensées s’y étant succédées sont données dans le tableau ci-après. 
 

Tableau 7 : Caractéristiques des sites industriels BASIAS référencés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A noter que d’après les constats sur site et les informations de EUROFEDER, contrairement à 
ce qui est indiqué dans la fiche BASIAS, une seule cuve est recensée sur site (constat de la 

Site d’étude 
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présence d’un seul trou d’homme) avec 2 évents accolés constatés. De plus le certificat de 
dégazage indique un volume total de 20 m3. 
 
Les caractéristiques du site BASIAS situé à environ 0,4 km au sud de la zone d’étude sont 
présentées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 8 : Caractéristiques du site BASIAS situé dans un rayon de 1 km autour du site d'étude 

 
Référence Raison sociale Etat du site Libellé activité 

RHA6908265 M. PETIT Ne sait pas  
Chaudronnerie, Tonnellerie, Carrosserie peinture, 
Traitement et revêtement des métaux. 

 

4.6 Synthèse des installations potentiellement polluantes 
 
Les recherches historiques et documentaires ont mis en évidence la présence d’éléments 
potentiellement polluant au sens de la méthodologie nationale des sites et sols pollués. 
 
Les plans de localisation des activités et stockages historiques ainsi que les éléments constatés 
lors de la visite de site sont fournis en annexe 5.  
 
La synthèse des activités exercées sur le site et des polluants associés est présentée dans le 
tableau 9 suivant. 
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Tableau 9 : Synthèse des activités exercées sur l’emprise étudiée – Produits utilisés – Polluants associés 

Période des activités Activités / stockages Produits utilisés 
(Matière première et finies, déchets, etc.) 

Polluants potentiels Localisation 

1982-2019 Atelier de maintenance Huiles, carburants, peinture 
Hydrocarbures C10-C40, COHV, 

BTEX, ML 
Bâtiment « administratif » 

1982-1998 
Cuve enterrée de gasoil et de FOD 
associée à leurs volucompteurs (cuve 
inertée en 1998) 

Carburants Hydrocarbures C10-C40, HAP Cours intérieure 

1982-2019 Bac de récupération des eaux de lavage 
Huiles, carburants, produits 

nettoyants 
Hydrocarbures C10-C40, HAP, ML Pâturage 

HC : Hydrocarbures, HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques, ML : métaux lourds (As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn), COHV : Composés Organo Halogénés Volatils 
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5 Etude de vulnérabilité des milieux (mission A120) 

5.1 Contexte géologique 

5.1.1 Contexte général 
 
D'après l’observation de la carte géologique n°967 de TARARE, le site d’étude repose sur une 
formation géologique dénommée « Granite syntectonique de Grand Chemin (Carbonifère 
inférieur) ». Ce granite forme une étroite bande de largeur variable (métrique à hectométrique) 
tout le long du contact tectonique séparant le socle du Lyonnais de l’unité de la Brévenne. 
 

La carte géologique est représentée sur la figure ci-après. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

Figure 6 : Carte géologique du BRGM n°967de Tarare 

 

Site d’étude 

Légende : 
 
 
 



 

 

R19.495  EUROFEDER 
Mémoire de cessation d’activité  Lentilly (69) 
 

Page 24/43 

 
 
Agence Auvergne-Rhône-Alpes 
6B Rue Georges Polossat 
69 720 SAINT-LAURENT-DE-MURE 

5.1.2 Contexte local 
 
D’après les données collectées au cours de cette étude, notamment suite aux investigations de 
terrain, la lithologie suivante peut être estimée au droit du site étudié, de haut en bas : 

✓ des remblais constatés jusqu’à 0,5 à 0,7 m de profondeur ; 

✓ des sables de type arène granitique jusqu’à 1 à 2 m de profondeur ; 
✓ le socle granitique. 

5.2 Contexte hydrogéologique 

5.2.1 Contexte général 
 
D'après le site du SIE (système d'information sur l'eau) du bassin Rhône-Méditerranée, la 
formation hydrogéologique principale présente au droit du site est : 

✓ « Socle Monts du lyonnais, beaujolais, maconnais et chalonnais BV Saône » : 
Informations détaillées : 

▪ Code de l'Entité Hydrogéologique locale : FRDG611 

▪ Surface : 2202,71 km² 

▪ Entité hydrogéologique affleurante : Formations primaires cristallines des bassins 
versants Azergues-Brévenne-Ardière. 

Dans le socle cristallin, les ressources en eau souterraine sont contenues essentiellement dans 
les formations altérées superficielles (altérites), qui confèrent à la roche une certaine porosité 
d'interstices. La perméabilité de ces formations reste cependant faible du fait de la présence de 
minéraux argileux.  

L’alimentation du réservoir se fait exclusivement par l’intermédiaire de l’infiltration lente des 
pluies (précipitations moyennes annuelles de l’ordre de 800 à 1100 mm). Son aire 
d'alimentation correspond à la surface de la masse d'eau à l'affleurement. Ces apports en eau 
peuvent donner naissance à de nombreuses émergences / sources dont les eaux rejoignent les 
fonds de vallées (niveaux de base du système aquifère). La masse d'eau est drainée vers la Saône 
et le Rhône par la Grosne, l'Ardières, la Vauxonne, l'Azergue, la Turdine. De même, certaines 
zones de fractures peuvent jouer le rôle de drains pour les eaux contenues dans les altérites.  

La vulnérabilité est très forte à l'échelle de la masse d'eau, du fait de la quasi-absence de 
couverture protectrice en surface (fine couche de terre végétale d’une épaisseur de 0 à 2 m de 
limon). 

La masse d’eau présente un intérêt écologique notable (site NATURA 2000). D’une manière 
générale elle peut généner des sources qui contribuent de manière notable à l'alimentation de 
Zones Humides. 

L'écoulement de la nappe s'effectue globalement selon la ligne de plus grande pente en direction 
ouest. 
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5.2.2 Contexte local 
 
Lors de la visite de terrain et de la réalisation des forages pour la prise d’échantillons, ceux-ci 
ont été réalisés sur une profondeur maximale de 3 m au droit du site sans rencontrer d’eau 
souterraine.  
 
En l’absence de sondage indiquant la profondeur du toit de la nappe souterraine, au droit du site 
et de point BSS-Eau à moins d’un km autour de celui-ci, il ne peut être donné davantage de 
précisions quant aux eaux souterraines présentes au-dessous du site d’étude. 

5.3 Usage et sensibilité de la ressource en eau  
 
Selon les données de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes, le captage d’alimentation en eau potable 
(AEP) le plus proche est localisé à environ 4 km au sud-ouest du site. Aucune donnée n’est 
indiquée concernant ce captage. 
 
Le site de la société EUROFEDER est localisé en dehors de tout périmètre de protection 
rapproché ou éloigné. 
 

 

 

Figure 7 : Localisation des captages AEP et de leurs périmètres de protection dans un rayon de 5 km de la 
zone d’étude 

 
Selon les données de l’ARS Auvergne Rhône-Alpes, un seul captage d’eau potable est localisé 
dans un rayon de 5 km du site. Le site n’est contenu dans aucun périmètre de protection de 
captage. A noter l’existence de plusieurs puits recensés dans la banque de données du sous-sol 
(BSS du BRGM) à plus de 4 km au nord-ouest du site. L’utilisation de ces puits n’est pas 
indiquée.  

Site d’étude 
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5.4 Contexte hydrographique et qualité des eaux de surface 

5.4.1 Contexte hydrographique 

Les cours d’eau à proximité de la zone d’étude sont : 

➢ le ruisseau des Flaches, s’écoulant du sud vers le nord, est situé à environ 880 m au nord 
du site d’étude ; 

➢ le ruisseau de Contresens, s’écoulant de l’est vers l’ouest, est situé à environ 440 m au 
sud du site d’étude ; 

➢ le cours d’eau de la goutte de Beaulieu, s’écoulant vers le sud-ouest, est situé à environ 
1,6 km au nord-ouest du site d’étude ; 

On note également : 

➢ la présence d'un réservoir d’eau à 1,90 km au nord-ouest du site d’étude ; 

➢ la présence d’un réservoir d’eau à 1,85 km au nord-est du site d’étude ; 

➢ la présence d’un réservoir d’eau à 2,2 km à l’est du site d’étude ; 

➢ l’absence de bassin de récupération des eaux pluviales au droit du site. 

Ces éléments sont représentés sur la figure ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 : Localisation des principaux cours d'eau dans la zone d'étude (source : InfoTerre) 

Site d’étude 
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5.4.2 SDAGE et SAGE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 
et le programme de mesures ont été approuvés par arrêté préfectoral du 3 décembre 2015 paru 
au JO du 20 décembre 2015. Ils sont mis à la disposition du public en Préfecture (Mission de 
coordination interministérielle).  

Le SDAGE détermine des unités hydrographiques, les SAGE (Schéma d’Aménagement et de 
Gestion de l’Eau) au niveau desquels les directives du SDAGE seront mises en application et 
adaptées concrètement à chaque type de bassin versant.  

Dans le secteur d’étude, aucun SAGE n’a été défini. 

5.5 Contraintes environnementales 

5.5.1 Cartographie des espaces naturels 

Les données concernant les espaces naturels protégés dans le secteur ont été consultées sur le 
site InfoTerre. Les espaces naturels protégés recherchés sont : 

✓ les ZNIEFF : Zones Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (type I et II) ; 
✓ les ZICO : Zones d’importance pour la Conservation des Oiseaux ; 

✓ les sites Natura 2000 (ZPS : Zone de Protection Spéciale, SIC : Site d’Importance 
Communautaire) ; 

✓ les protections réglementaires de type paysage : sites classés et inscrits ; 

✓ les conventions sur les zones humides d’importance internationale : zones RAMSAR ;  

✓ les protections réglementaires de type nature : Arrêté de Protection de Biotope, réserves et 
parcs naturels. 
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Les espaces naturels protégés dans le secteur sont représentés sur la figure 9. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Localisation des espaces naturels protégés (source InfoTerre) 

5.5.2 Cartographie des risques d’inondation et sismique 
 
D’après les données consultées sur la base de données Géorisques, le site et le secteur d’étude 
de vulnérabilité : 

✓ ne sont pas concernés par un PPRI (plan de prévention du risque inondation) ; 

✓ ne sont pas concernés par un aléa inondation ; 

✓ sont concernés par un risque sismique faible (2 sur une échelle de 1 à 5) ; 

✓ ne sont pas concernés par un aléa de retrait-gonflement des argiles. 

5.5.3 Contexte climatique 

Les données climatiques concernant le secteur du site d’étude sont basées sur celles de la station 
météorologique de Météo France à Sain-Bel, à environ 3,5 km du site d’étude. 
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Les données annuelles issues de cette station météorologiques sont présentées sur les 
graphiques en figure suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 10 : Données annuelles de la station météorologique de Sain-Bel 

A Sain-Bel, la température atmosphérique moyenne annuelle sur les 11 premiers mois de 
l’année 2019 est d’environ + 13,6 °C. Le cumul annuel des précipitations sur cette même 
période est d’environ 800 mm. 
 

Les vents dominant de la région Lyonnaise sont les vents du Nord. 
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5.5.4 Recensement des établissements sensibles 

Les données concernant les établissements sensibles dans le secteur d’étude ont été consultées 
sur le site Géoportail ® et sont présentées sur la figure suivante. 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 11 : Localisation des établissements sensibles (source Géoportail ®) 

Aucun établissement sensible n’est répertorié dans un périmètre de 1 km en pourtour du site. 

Site d’étude 

Légende : 
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5.6 Synthèse sur la sensibilité et vulnérabilité des milieux d’exposition 

5.6.1 Milieu eau souterraine 
 
Au droit de l’emprise du site étudié, les caractéristiques de la nappe souterraine sont : 
✓ pas d’écoulement au sein de la frange d’altération du granite (arène) ; 

✓ présence d’un socle granitique à partir de 2 m de profondeur ; 

✓ non exploitée au droit ou à proximité du site 

 
Le milieu eau souterraine est considéré comme peu sensible et vulnérable aux éventuels 
polluants provenant du site d’étude. 

5.6.2 Milieu eau superficielle 
 
Des cours d’eau et réservoirs d’eau sont situés à moins de 2 km autour du site étudié. Le plus 
proche est situé à environ 440 m. 
 
Compte tenu de la distance par rapport au site, le milieu eau superficielle est considéré comme 
peu vulnérable vis-à-vis des pollutions provenant du site et sensible par rapport aux usages 
potentiels des cours d’eau du secteur (usage récréatif et pêche). 

5.6.3 Milieu sol 
 
Compte-tenu des usages passés et actuels sur site et de la présence d’installations 
potentiellement polluantes (notamment la desserte de carburant), les sols sont considérés 
comme vulnérables à des pollutions de surface et en profondeur.   
 
Le milieu sol est considéré sensible au regard de l’usage futur au droit de cette emprise (services 
techniques municipaux). 

5.6.4 Milieu air  
 
L’air ambiant constitue un milieu vulnérable en considérant un usage du site à l’intérieur de 
bâtiments et sensible au regard des futurs usagers (travailleurs). 
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6 Conception du programme d’investigations (A130) 

6.1 Analyse des données collectées 

Au regard de l’étude historique, la nature et la provenance exacte des matériaux utilisés pour 
les différentes phases de remblaiement et réaménagement du site n’ont pas pu être identifié. 

6.2 Schéma conceptuel 

6.2.1 Caractéristiques des sources potentielles 
 
Les sources potentielles de pollution identifiée sont les suivantes : 

• l’ancienne cuve enterrée de carburants (inerté de nos jours) et son volucompteur 
associé ; 

• le bac de récupération des eaux de lavage ; 
• l’atelier d’entretien des véhicules présent au sein du bureau administratif. 

6.2.2 Comportement des substances 

Les propriétés et les caractéristiques des composés répertoriés sont récapitulées dans le tableau 
suivant. 

Tableau 10 : Synthèse des propriétés et caractéristiques des composés répertoriés  
et milieux à investiguer en conséquence 

Composés étudiés Propriétés Milieux potentiellement exposé 

Hydrocarbures - volatils à non volatils, 
- peu solubles, 
- moins denses que l’eau. 

- Sol 
- Air 
- Eau 
- Sédiment 

HAP - peu à très peu solubles, 
- plus denses que l’eau, 
- semi-volatils, 
- toxiques et certains sont cancérigènes. 

- Sol 
- Air 
- Eau 
- Sédiment 

BTEX - volatils, 
- solubles à peu solubles, 
- toxiques et certains sont cancérigènes, 
- moins denses que l’eau, 
- biodégradable en condition aérobie. 

- Sol 
- Air 
- Eau 

Métaux lourds  - solubilité s’accroit avec l’acidité, 
- non volatils sauf le mercure, 
- bioaccumulable, 
- toxicité dépend de l’élément et de sa forme. 

- Sol 
- Air pour le mercure 
- Eau 
- Sédiment 
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Composés étudiés Propriétés Milieux potentiellement exposé 

COHV - très volatils, 
- soluble à très soluble, 
- relativement stable, 
- toxiques et certains sont cancérigènes, 
- plus dense que l’eau (sauf pour le chlorure 

de vinyle), 
- composés de dégradation (chlorure de 

vinyle) plus volatils et cancérigène que le 
composé de base. 

- Sol 
- Air 
- Eau 
- Sédiment 

6.2.3 Synthèse du schéma conceptuel 
 
Les sources de pollution, les voies de migration, les milieux d’exposition et les modes 
d’exposition actuels identifiées au droit du site sont détaillés dans le tableau 11.  

Tableau 11 : Synthèse du schéma conceptuel 

SOURCES DE POLLUTION 
Milieu Type de contamination 

Sols 
Anciennes activités et infrastructures potentiellement polluantes synthétisées 
dans le paragraphe 4.6 

VOIES DE MIGRATIONS 
Type Caractéristiques Pertinence 

Eaux d’infiltration Revêtement au droit du site (enrobé et dalle 
béton en bon état) mais non recouvert au droit 

des pâturages 

Potentielle 

Eaux de ruissellement Potentielle 

Eaux météoriques Circulations d’eau dans les remblais Potentielle  
Eaux souterraines Faible écoulement à l’interface arène et granite Potentielle 

Eaux superficielles 
Le cours d’eau le plus proche est le ruisseau de 
Contresens, s’écoulant de l’est vers l’ouest, est 
situé à environ 440 m au sud du site d’étude  

NON 

Gaz souterrains 
Présence potentielle de composés volatils dans 

les sols 
OUI 

Envol de poussières 
Limité par le recouvrement du site mais des 

zones non recouvertes subsistes 
OUI 

Diffusion vers les 
canalisations 

Profondeur et nature des sources pouvant 
impacter les réseaux enterrés humides 

Potentielle 

Absorption des plantes 
(légumes)  / 

bioaccumulation 
Aucun jardin potager sur site  NON 

MILIEUX D’EXPOSITION 
Milieux Caractéristiques Pertinence 

Sols Site industriel à l’arrêt OUI 

Eaux souterraines Faible écoulement à l’interface arène et granite 
Actuel : NON 

En cas d’impact sur les sols : 
Potentielle 

Eaux superficielles Cours d’eau les plus proches à 440 m du site NON 

Eaux potables Canalisation en eau potable au droit du site 
Actuel : NON 

En cas d’impact sur les sols : 
Potentielle 

Air ambiant en 
extérieur 

Espace ouvert NON 
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Air ambiant en 
intérieur 

Espace clos 
Actuel : NON 

En cas d’impact sur les sols : 
OUI 

Poussières Pas de poussière liée à l’activité NON 
Légumes/ Poissons Aucune exploitation (zone industrielle) NON 

MODES D’EXPOSITION 
Type Pertinence 

Contact cutané par les sols pollués (Ingestion de sol) OUI sol recouvert en partie 
Contact cutané par l’utilisation d'eau polluée 
superficielle (Ingestion d’eau superficielle) 

NON 

Inhalation de vapeurs  OUI 
Perméation de substances volatiles vers la 
canalisation d’alimentation en eau potable 

Potentielle 

Inhalation/ingestion de poussières NON 
Ingestion de légumes et/ou céréales NON 
Ingestion par consommation de l’eau Potentielle 
Ingestion de poissons NON 

6.2.4 Scénarios d’exposition potentiels 

Les scénarios d’expositions potentiels sont présentés dans le tableau 12 ci-dessous. 

Tableau 12 : Scénarios d’expositions potentiels 

Usage Expositions potentielles sur et/ou hors site 

Actuel 
Sur site 

✓ Contact cutané au droit des zones non recouvertes 
✓ Inhalation par dégazage de composés volatiles dans les sols 
✓ Perméation potentielle de substances volatiles vers la canalisation 

d’alimentation en eau potable 

Hors site Aucune exposition 

En cas de 
travaux 

✓ Contact direct de sols pollués et/ou de poussières en zone non couverte 
✓ Inhalation de poussières et par dégazage de composés volatiles dans les sols 

6.3 Proposition d’investigation 

Le programme des investigations de terrain proposées a été élaboré en regard des activités 
exercées sur le site, des caractéristiques des installations, des zones jugées sensibles c'est-à-dire 
présentant potentiellement un risque de pollution, et afin de compléter le schéma conceptuel. 
 
Le programme d’investigation est présenté dans les chapitres suivants. 
  



 

 

R19.495  EUROFEDER 
Mémoire de cessation d’activité  Lentilly (69) 
 

Page 35/43 

 
 
Agence Auvergne-Rhône-Alpes 
6B Rue Georges Polossat 
69 720 SAINT-LAURENT-DE-MURE 

7 Investigations sur les sols (A200) 
 
7.1 Programme des investigations sur les sols 
 
Le programme des investigations pour les sols a consisté en la réalisation de 4 sondages au 
marteau mécanique portatif muni de carottiers (diamètre 50 à 60 mm) à fenêtre à une profondeur 
comprise entre 1,3 et 3,0 m, implantés à proximité des sources potentielles de pollution et en 
fonction des réseaux enterrés et des retours des DICT.  
 
Les observations de terrain ont guidé le choix des échantillons à analyser et des programmes 
analytiques associés. 
 
L’ensemble des investigations a été suivi sur le terrain par un ingénieur d’EnvirEauSol 
spécialisé dans les études environnementales. L’implantation des sondages carottés est reportée 
sur le plan suivant. 
 

 
Figure 12 : Plan de localisation des investigations 

 
Le tableau suivant fait la synthèse des caractéristiques des sondages carottés : référence, 
localisation, profondeur de forage et programme analytique correspondant. 
 
 
 
 
 
 

S4 (3,0m) 

Légende : 
 S1 (x m) : Sondage avec 

profondeur réellement effectué 

S1 (1,3 m) 

S2 (1,5 m) 
S2 bis (2,7 m) 

S3 bis (2,5 m) 

S3 (1,2 m) 
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Tableau 13 : Caractéristiques des sondages 

Sondage Localisation 
Cote relative du 

sondage 
Profondeur de 

forage 
Analyses 

physico-chimiques 

S1  Atelier  100,00 1,3 m 
8 Mtx, HC C10-C40, 

HAP, COHV et BTEX 
S2 

Cuve enterrée 
99,95 Refus à 1,5 m de profondeur 

S2 bis 99,95 2,7 m 
HC C10-C40, HAP et 

BTEX 
S3 

Cuve enterrée et volucompteur 
99,98 Refus à 1,2 m de profondeur 

S3 bis 99,98 2,5 m 
8 Mtx, HC C10-C40, 

HAP et BTEX 

S4 
Cuve de récupération des eaux de 

lavage 
99,95 3,0 m 

HC C10-C40, HAP, 
COHV et BTEX 

HC : Hydrocarbures ; HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques ; 

COHV : Composés Organos Halogénés Volatils ; 8 Mtx : As, Cd, Cr, CU, Hg, Ni ,Pb, Zn 

BTEX : composés aromatiques volatils (Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylènes) 

 

Il est à noter des refus pour les sondages S2 et S3 à des profondeurs respectives de 1,5 m et 
1,2 m ne permettant pas de caractériser une éventuelle pollution à proximité de la cuve enterrée. 
Les sondages S2 bis et S3 bis ont été réalisés en conséquence. 

 
Les méthodologies d’investigations et les référentiels présentés en annexe 6 détaillent les 
mesures préalables au démarrage des travaux, les méthodologies de prélèvements des sols, de 
mesures de composés volatils (PID), de nivellement et les valeurs de référence pour les sols. 
 
7.2 Résultats des investigations 
 
7.2.1 Coupe géologique 

D’après les coupes des sondages réalisés, présentées en annexe 7, la géologie au droit du site 
est constituée de la succession des couches suivantes de haut en bas : 

• un revêtement de type dalle béton au droit du sondage S1 réalisé au niveau de l’atelier, 
sur une épaisseur de 0,2 m ; 

• des remblais sablo-graveleux au droit de l’ensemble des sondages sur une épaisseur 
comprise entre 0,5 m et 3 m ; 

• le terrain naturel correspondant à des arènes granitiques mis en évidence au droit des 
sondages S1 à partir de 0,7 m de profondeur ainsi qu’au droit de S2 et S3 à partir de 
2,5 et 2,7 m de profondeur. 

 
7.2.2 Arrivées d’eau 
 
Aucune venue d’eau n’a été mise en évidence au droit de l’ensemble des sondages. 
 
7.2.3 Caractéristiques organoleptiques  
 
Aucun indice organoleptique (couleur, texture, humidité …) n’a été mis en évidence au droit 
des différents sondages. 
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Les mesures PID in-situ n’ont pas mis en évidence d’indice de pollution. En effet ces dernières 
étaient nulles pour l’ensemble des échantillons prélevés. 
 
7.2.4 Résultats des analyses sur les sols 
 
Chaque échantillon de sol est désigné par la lettre « E », suivie de la dénomination du sondage 
ainsi que de la profondeur de prélèvement. Par exemple, la dénomination « ES/S1 0,1-1,0 » 
désigne l’échantillon de sol prélevé dans le sondage carotté S1 entre 0,1 et 1,0 m de profondeur. 
Les concentrations supérieures aux valeurs de références sont identifiées par un code couleur 
dans les tableaux de résultats. L’unité utilisée est le milligramme par kilogramme de matière 
sèche (mg/kg MS). 
 

< X Concentration inférieure à la limite de quantification du laboratoire 

X 
Concentration supérieure à la limite de quantification du laboratoire et inférieure aux valeurs 
de référence 

X Concentration supérieure aux valeurs de référence 

X Concentration supérieure aux critères d’acceptation en ISDI 
 
Les résultats d'analyses, avec les listes des paramètres, les méthodes d'analyses et les Limites 
de Quantification (LQ) sont consignés en annexe 8. 
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Tableau 14 : Résultats d’analyses des sols 

 

 

 

Paramètres Unité
Valeur de 
référence 

Valeur de 
Référence 

(ISDI selon 
l’arrêté du 
12/12/2014)

ES1 / 0,2-0,7
ES2 bis / 
0,15-0,7

ES2 bis / 2,0-
2,7

ES3 bis / 
0,15-0,7

ES3 bis / 2,0-
2,5

ES4 / 2,2-3,0

Matière sèche % P.B. n.d. n.d. 86,1 92,6 93,8 86,9 91,7 87

Arsenic (As) 25 n,d 14,8 n.a. n.a. 14,4 n.a. n.a.
Cadmium (Cd) 0,45 n,d <0,40 n.a. n.a. <0,40 n.a. n.a.
Chrome (Cr) 90 n,d 14,9 n.a. n.a. 47,9 n.a. n.a.
Cuivre (Cu) 20 n,d 15,7 n.a. n.a. 10,4 n.a. n.a.
Nickel (Ni) 60 n,d 12,8 n.a. n.a. 17,9 n.a. n.a.
Plomb (Pb) 50 n,d 30,2 n.a. n.a. 27,1 n.a. n.a.
Zinc (Zn) 100 n,d 61,4 n.a. n.a. 43,3 n.a. n.a.

Mercure (Hg) 0,1 n,d <0,10 n.a. n.a. 0,18 n.a. n.a.

Hydrocarbures C5-C10 1 n.d. <1,0 n.a. n.a. n.a. n.a. n.a.
Hydrocarbures C10-C40 15 500 <15,0 <15,0 <15,0 37,3 36,9 <15,0

Naphtalène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Fluorène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Phénanthrène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 0,054 <0,05 <0,05 <0,05
Pyrène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Benzo-(a)-anthracène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Chrysène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Dibenzo(a,h)anthracène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Acénaphthylène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Acénaphtène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Anthracène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Fluoranthène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Benzo(b)fluoranthène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Benzo(k)fluoranthène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Benzo(a)pyrène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Benzo(ghi)Pérylène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Somme des HAP 0,05 50 <0,05 <0,05 0,054 <0,05 <0,05 <0,05

Dichlorométhane 0,05 n.d. <0,05 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,05
Chlorure de vinyle 0,02 n.d. <0,02 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,02

1,1-Dichloroéthylène 0,1 n.d. <0,10 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,10
Trans-1,2-dichloroéthylène 0,1 n.d. <0,10 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,10

cis 1,2-Dichloroéthylène 0,1 n.d. <0,10 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,10
Chloroforme 0,02 n.d. <0,02 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,02

Tetrachlorométhane 0,02 n.d. <0,02 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,02
1,1-Dichloroéthane 0,1 n.d. <0,10 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,10
1,2-Dichloroéthane 0,05 n.d. <0,05 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,05

1,1,1-Trichloroéthane 0,1 n.d. <0,10 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,10
1,1,2-Trichloroéthane 0,2 n.d. <0,20 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,20

Trichloroéthylène 0,05 n.d. <0,05 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,05
Tetrachloroéthylène 0,05 n.d. <0,05 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,05

Bromochlorométhane 0,05 n.d. <0,20 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,20
Dibromométhane 0,2 n.d. <0,20 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,20

1,2-Dibromoéthane 0,05 n.d. <0,05 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,05
Bromoforme (tribromométhane) 0,2 n.d. <0,20 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,20

Bromodichlorométhane 0,2 n.d. <0,20 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,20
Dibromochlorométhane 0,2 n.d. <0,20 n.a. n.a. n.a. n.a. <0,20

Benzène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Toluène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Ethylbenzène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
o-Xylène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

m+p-Xylène 0,05 n.d. <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Somme des BTEX 0,05 6 <0,0500 <0,0500 <0,0500 <0,0500 <0,0500 <0,0500

Composés Organiques Halogénés Volatils (COHV)

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

mg/kg M.S.

Préparation physico-chimique

Métaux Lourds (ML)

Hydrocarbures Totaux (HCT)

Composés Aromatiques Volatils (BTEX)

mg/kg M.S.

mg/kg M.S.
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7.2.5 Interprétation des résultats d’analyses sur les sols (A270) 
 
La distinction entre contaminations et anomalies est effectuée selon les définitions suivantes : 
 
Définition d’une anomalie 

 

Substance identifiée dans les sols dont la concentration est comparable / du même ordre de 

grandeur de la valeur de référence. 
 

Définition d’une contamination  
 

Substance identifiée dans les sols présentant des concentrations non comparables/pas du 

même ordre de grandeur de la valeur de référence. 

 
Les investigations réalisées ont mis en évidence sur les sols : 

• en hydrocarbures C10-C40, deux anomalies au droit des échantillons ES3bis/0,15-0,7 
et ES3 bis /2,0-2,5 avec des concentrations respectives de 37,3 et 36,9 mg/kg MS ; 

• en HAP, une anomalie en phénanthrène en ES2 bis /2,0-2,7 avec une concentration de 
0,054 mg/kg MS proche de la limite de quantification ; 

• des résultats d’analyses en solvants chlorés, hydrocarbures C5-C10, métaux et 
BTEX inférieurs aux limites de quantification du laboratoire. 

 
Le tableau 15 présente une analyse critique des données pouvant influencer les résultats du 
diagnostic de sol. 
 

Tableau 15 : Analyse critique des données / incertitudes 

Facteur Ecart constaté / Critique Impact sur les résultats 

Ecart entre les investigations 
réalisées et le programme 

prévisionnel d’investigations 

Refus de sondages à 2,7 et 2,5 m de 
profondeur en S2 bis et S3 bis sur 

terrain naturel induré 

La profondeur des sondages était 
suffisante pour un prélèvement 

représentatif vis-à-vis de la profondeur 
des zones sources potentielles – aucune 

anomalie analytique caractérisée 

Cohérence des résultats 
analytiques 

Absence de résultat analytique 
anormal 

Mesures PID corrélées aux résultats 
Aucun 

Examen des résultats vis-à-vis 
des milieux 

Aucune anomalie constatée Aucun 

Incertitude liée à 
l’implantation des sondages 

Les investigations ne donnent qu’un 
état des lieux ponctuel 

Le nombre de prélèvements réalisés est 
proportionné par rapport au nombre de 

sources de pollutions initialement 
caractérisées 

7.2.6 Sources de pollution 
 
Les résultats d’analyses mettent en évidence la présence de faibles teneurs dans les  sols en 
HCT et HAP. 
 
Les résultats d’analyse mettent donc en évidence l’absence de source de pollution au droit des 
zones investiguées pour les paramètres analysés.  
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8 Schéma conceptuel à l’issue des investigations – usage tertiaire 

8.1 Etat des milieux 
 
Les investigations réalisées sur les sols en octobre 2019 sont synthétisées dans le tableau suivant. 

Tableau 16 : Synthèse de l’état des milieux 

Milieu Etat 

Sols Les analyses ont mis en évidence de très légères anomalies en HCT C10-C40 au droit des 
différentes zones à risques. 

Eaux souterraines Non investiguée. 

Gaz du sol Non investiguée, absence de substances volatiles. 

8.2 Schéma conceptuel  
 
Le schéma conceptuel est élaboré sur la base des investigations réalisées en 2019 sur les sols 
ainsi que de l’usage industriel retenu sans changement de configuration du site. 
Le schéma conceptuel, réalisé à l’issue des investigations et compte-tenu des usages futurs du 
site est synthétisé dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 17 : Schéma conceptuel 

Usage futur sur site Usage futur : Centre technique de la commune de Lentilly 

Sources / Voies de transferts / Enjeux à protéger 

Contaminations / anomalies Voies de transfert 
Enjeux à 
protéger 

Sols : 

Anomalies en HCT C10-C40 et 
HAP 

 

Pas de voies de transfert 
Population 
(adultes 
travailleurs)  

Mesures de gestion prises en compte pour les sols, dans le cadre du projet d’aménagement 

✓ Aucune mesure de gestion 

Expositions potentielles – usage industriel (adultes)  

→ Inhalation par dégazage, 
transfert des composés volatils 
présents dans les gaz 
souterrains vers l’air ambiant 

NON (absence de composés volatils) 

→ Ingestion de sols contaminés ou 
par envol de poussières 

NON (présence d’une dalle béton des zones impactés) 

→ Usage de la nappe alluviale 
(inhalation/ingestion) 

NON (pas d’usage sur le site) 

 
Conclusion du schéma conceptuel : Du fait est qu’aucune source de pollution n’a été mise 
en évidence et qu’aucune voie de transfert ni d’exposition n’est recensée, ceci n’amène 
aucune mesure de gestion spécifique en termes de méthodologie nationale des sites et sols 
pollués.   
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9 Conclusion - Préconisations 

9.1 Mesures prises pour assurer la mise en sécurité du site 

9.1.1 Evacuation et élimination des déchets dangereux  
 
Lors de la visite du site en septembre 2019 et des investigations réalisées en octobre 2019 par 
le bureau d’étude EnvirEauSol, l’ensemble des produits et des déchets dangereux (huiles, 
carburants…) a été évacué. 
 
Concernant les produits pour l’entretien des véhicules (huiles…) ces derniers ont été évacués 
vers les autres sites de la société EUROFEDER. (cf. annexe 9 attestation de transfert de la 
société EUROFEDER). 
 
Concernant la cuve enterrée de carburant, celle-ci a été dégazée et inertée par la société BONFY 
le 29 avril 1998. L’attestation de la société BONFY est présentée en annexe 10 du présent 
document. 
 
Concernant les fumiers, ceux-ci seront repris par un agriculteur en vue de les épandre sur son 
terrain. En effet un plan d’épandage était mis en place et mentionné dans l’arrêté préfectoral en 
date du 1er avril 1997. 

9.1.2 Mise en sécurité des installations 
 
L’ensemble des installations présentes sur le site resteront en place à la suite de la vente du site. 
Aucune installation présentant un risque n’est répertoriée. 
 

9.1.3 Suppression des risques d’incendie et d’explosion 
 
Les risques d’incendie et d’explosion sur le site et leurs moyens de suppression recensés sont 
récapitulés dans le tableau suivant. 
 

Tableau 18 : Moyens de suppression des risques d’incendie et d’explosion 

Nature des risques d’incendie et d’explosion Moyens de suppression mis en place 

Paille Encore en place sur le site jusqu’au 31 décembre 2019 
(date de fin de l’exploitation du site) à la suite duquel 
celle-ci sera reprise par un agriculteur. 

Archives papier Transférées sur un autre site de la société 
EUROFEDER 

DIB Eliminés par la société EUROFEDER (cf. annexe 9) 

 
Aucun déchet de type bouteille de gaz n’a été recensé sur le site. Concernant l’alimentation 
électrique celle-ci n’a pas été coupée du fait est que le site a été vendu à la commune de Lentilly 
et cette dernière a d’ores et déjà commencé les travaux de réaménagement. 
 
Les déchets de type DIB ont été évacués par la société EUROFEDER. L’attestation de transfert 
de la part de la société EUROFEDER est présenté en annexe 9 du présent rapport. 
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9.1.4 Accès au site 
 
Le site EUROFEDER est entièrement clôturé et l’accès se fait uniquement par un portail 
cadenassé. 
 
Le bâtiment principal (bureaux administratifs) est clos. 
 
Le site est régulièrement visité par des employés communaux en vue du réaménagement de 
celui-ci. 
 

9.1.5 Surveillance des effets de l’installation sur son environnement 

Détermination des zones potentiellement polluées 
 
La synthèse des installations potentiellement polluantes détermine les zones potentiellement 
polluées. Les plans de localisation des activités et stockages historiques ainsi que des constats 
lors de la visite de site sont fournis en annexe 5.  

 
Trois zones à risques de pollution ont ainsi été déterminées. Il s’agit : 

• de l’atelier de maintenance ;  
• de la cuve enterrée de carburants et son volucompteur ; 
• du bac de récupération des eaux de lavage. 

Résultats des investigations réalisées en novembre 2018 
 
Les investigations de terrain, qui se sont déroulées le 30 novembre 2019, ont consisté en la 
réalisation de 4 sondages carottés menés entre 1,3 et 3,0 m de profondeur. 
 
Elles ont mis en évidence : 

✓ une coupe de terrain caractérisée par, de haut en bas : 

▪ un revêtement de type dalle béton au droit  de l’atelier sur une épaisseur de 0,2 m ; 

▪ des remblais sablo-graveleux au droit de l’ensemble des sondages sur une épaisseur 
comprise entre 0,5 m et 3 m ; 

▪ le terrain naturel correspondant à des arènes granitiques mis en évidence au droit du 
sondage S1 à partir de 0,7 m de profondeur ainsi qu’au droit de S2 et S3 à partir de 2,5 
et 2,7 m. 

✓ aucun niveau d’eau n’a été constaté en cours de forage ; 
✓ des dépassements des valeurs de référence dans les sols, mis en évidence principalement en 

hydrocarbures C10-C40 : deux anomalies au droit des échantillons ES3bis/0,15-0,7 et ES3 
bis /2,0-2,5 avec des concentrations respectives de 37,3 et 36,9 mg/kg MS ; 

✓ des résultats d’analyses en solvants chlorés, hydrocarbures C5-C10, métaux et BTEX 
inférieurs aux limites de quantification du laboratoire. 

Ces anomalies caractérisées n’engendrent pas de préconisation spécifique en termes de 
méthodologie nationale des sites et sols pollués. 
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9.2 Préconisations  
 
Compte-tenu de l’état environnemental au droit des investigations réalisées et des éléments mis 
en évidence lors de la réalisation des investigations du 30 novembre 2018, les préconisations 
émises par le bureau d’études EnvirEauSol sont les suivantes : 

✓ dans le cadre de possibles travaux d’aménagement du site, les déblais devront faire 
l'objet d'une gestion adaptée, répondant aux recommandations en vigueur 
(caractérisation des déblais en vue d’un réemploi sur site ou d’une évacuation hors site 
en filière adaptée, …) ; 

✓ en cas de changement d'usage ou du réaménagement du site pour un autre usage que 
celui considéré dans la présente étude, nous recommandons de s'assurer de la 
compatibilité du projet retenu avec l'état environnemental du site ; 

✓ la conservation de la mémoire des études réalisées sur le site et de la cessation d’activité 
ainsi que des contaminations relevées. 

 
 
9.3 Précautions d’utilisation 
 
Les conclusions et les préconisations formulées dans le cadre de la présente étude ne restent 
valables qu’au droit de la zone d’études et en fonction des données acquises au moment de la 
réalisation de l’étude. 
 
Le bureau d’études EnvirEauSol Sarl se tient à disposition pour poursuivre sa mission dans le 
cadre de ce projet. 
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LIMITATIONS DU RAPPORT 
 
 
Le rapport, les conclusions et les éventuelles estimations rédigées par la société EnvirEauSol 
ont été établis au vu des informations qui lui ont été fournies, de l’état des connaissances 
techniques, scientifiques et de la règlementation à la date de la commande définitive des 
prestations à réaliser. 
 
La société EnvirEauSol ne pourra être tenue pour responsable si les informations transmises 
par le client, par les organismes consultés et/ou par tout autre intervenant sont erronées ou 
incomplètes. 
 
Le contenu du rapport a été établi et limité d’après les quantités et les objectifs tels que définis 
lors de la commande définitive des prestations à réaliser. 
 
Les observations et mesures disponibles sont établies en des points spécifiques, implantés 
d’après les informations fournies et suivant les contraintes techniques du site. La société 
EnvirEauSol ne peut pas exclure des conditions différentes en d’autres points.   
 
Les éventuelles estimations (étendue, volume, tonnage, travaux et/ou coûts) sont effectuées sur 
la base des informations et des résultats disponibles et sont susceptibles d’être dépendantes 
d’informations pouvant devenir disponibles. Ces estimations peuvent par conséquent être 
sujettes à variation en dehors des limites citées précédemment. 
 
La société EnvirEauSol se dégage de toute responsabilité découlant de travaux réalisés sur la 
base d’informations ou d’interprétations erronées et ne pourra pas être tenue pour responsable 
des conséquences directes ou indirectes que des décisions ou interprétations erronées pourraient 
causer. 
 
DROITS D’AUTEUR 
 
© Ce rapport est la propriété d’EnvirEauSol. Seul le destinataire du présent rapport est autorisé 
à le reproduire ou l’utiliser selon les termes des conditions générales de ventes. 
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CLASSIFICATION DES PRESTATIONS D'ETUDES  
Etudes, assistance et contrôle (norme NF X 31 - 620 - 2) 

Les compétences en étude, assistance et contrôle se décomposent en : 
- offres globales de prestations : correspondant à des contextes de gestion fréquemment rencontrés. Ces offres 

globales restent modulables en fonction des besoins des clients et des spécificités du site à gérer 

- offres de prestations élémentaires : correspondant à des compétences spécifiques, adaptés aux clients au fait 
des problématiques relatives aux sols pollués 

Tableau 1 : offres globales de prestations 

CODE OFFRES GLOBALES DE PRESTATIONS ET OBJECTIFS 
AMO 

Etudes 
Assistance à Maître d'Ouvrage en phase études 

LEVE 
Levée de doute pour savoir si un site relève ou non de la méthodologie nationale de gestion des sites et sols 
polluées 

INFOS 
Réalisation des études historiques, documentaires et de vulnérabilité afin d’élaborer un schéma 
conceptuel et, le cas échéant, un programme prévisionnel d’investigations 

DIAG Mise en œuvre d’un programme d’investigations et interprétation des résultats 
PG Plan de gestion dans le cadre d'un projet de réhabilitation ou d'aménagement d'un site 

IEM Interprétation de l'Etat des Milieux 
SUIVI Surveillance Environnementale 

BQ Bilan quadriennal 

CONT 
Contrôles  
- de la mise en œuvre du programme d'investigations ou de surveillance ; 
- de la mise en œuvre des mesures de gestion 

XPER Expertise dans le domaine des sites et sols pollués 
VERIF Vérifications en vue d’évaluer le passif environnemental lors d’un projet d’acquisition d’une entreprise 

Tableau 2 : offres de prestations élémentaires 

CODE OFFRES DES PRESTATIONS ELEMENTAIRES  
DIAGNOSTIC DE L'ETAT DES MILIEUX 

In
gé

ni
er

ie
 

A100 Visite de site 
A110 Etudes historiques, documentaires et mémorielles 
A120 Etude de vulnérabilité des milieux 
A130 Elaboration d’un programme prévisionnel d’investigations 

In
ve

st
ig

at
io

ns
 d

e 
te

rr
ai

n 

A200 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les sols 
A210 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les eaux souterraines 
A220 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les eaux superficielles et/ou sédiments 
A230 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les gaz du sol 
A240 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur l'air ambiant et les poussières atmosphériques 
A250 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les denrées alimentaires 
A260 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les terres excavées ou à excaver 
A270 Interprétation des résultats des investigations 

EVALUATION DES IMPACTS SUR LES ENJEUX A PROTEGER 
A300 Analyse des enjeux sur les ressources en eaux 
A310 Analyse des enjeux sur les ressources environnementales 
A320 Analyses des enjeux sanitaires 
A330 Identification des différentes options de gestion possibles et réalisation d'un bilan coûts/avantages 

AUTRES COMPETENCES 
A400 Dossiers de restriction d’usage, de servitudes 
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DESCRIPTION DU CONTENU MINIMUM DES OFFRES GLOBALES DE PRESTATIONS 

Tableau 3 : contenu minimum des offres globales 

CODE CONTENU MINIMUM DES OFFRES GLOBALES 

AMO 

* aide à la définition des moyens fonctionnels et techniques au regard des besoins du client concernant la gestion de dossier 
dans le domaine des sites et sols pollués 

* veille réglementaire et technique 
* rédaction de cahier des charges 
* assistance au dépouillement des offres, en particulier, en précisant les forces et faiblesses des prestataires pour la rédaction 

des études, notamment de celui qu’il propose pour aider les donneurs d’ordre dans son choix ; 
* revue technique des documents produits ; 
* élaboration de comptes rendus suite à la participation de réunion ; 
* accompagner à la communication auprès des acteurs concernés par le projet, … 

LEVE 
* réalisation d'une visite de site (A100) 
* étude historique, documentaire et mémorielle (A110) 

INFOS 

* visite de site (A100) 
* une étude historique, documentaire et mémorielle (A110) 
* étude de vulnérabilité des milieux (A120) 
* le cas échéant, l’élaboration d’un programme prévisionnel d'investigations (A130) 

DIAG 
* diagnostic des milieux comprenant les prestations de prélèvements, mesures, observations et/ ou analyses des milieux jugés 

pertinents (A200 à A260) 
* interprétation des résultats des investigations (A270) 

PG 

* visite de site (A100) 
* le cas échéant, l’actualisation des études (A110 et A120) 
* le cas échéant, une nouvelle prestation DIAG 
* le cas échéant, une analyse des enjeux sur les ressources en eau (A300) et/ou une analyse des enjeux sur les ressources 
environnementales (A310) 
* analyse des enjeux sanitaires (A320) 
* bilan coûts/ avantages (A330 : identification des différentes options de gestion possibles et réalisation d’un bilan 

coût/avantages) 
* le cas échéant, la prestation PCT (Plan de Conception de Travaux) si celle-ci est intégrée à la prestation PG 

IEM 

* visite de site (A100) 
* le cas échéant, l’actualisation des études (A110 et A120) 
* le cas échéant, une nouvelle prestation DIAG 
* interprétation des résultats en utilisant les référentiels spécifiques de la démarche d’IEM, en leur absence une analyse des 

enjeux sanitaires (A320) est à mettre en œuvre 
* le cas échéant, une analyse des enjeux sur les ressources en eau (A300) et/ou une analyse des enjeux sur les ressources 

environnementales (A310) 

SUIVI 

* en tant que de besoin les prestations de prélèvements, mesures, observations et/ ou analyses des milieux jugés pertinents 
(A200 à A250) 

* interprétation des résultats des investigations (A270) 
* si nécessaire, la mise à jour de l’analyse des enjeux correspondant au suivi réalisé (A300 à A320) 

BQ 
* interprétation des résultats des investigations (A270) 
* mise à jour de l’analyse des enjeux correspondant au suivi réalisé (A300 à A320) 

CONT 

* en tant que de besoin les prestations de prélèvements, mesures, observations et/ ou analyses des milieux jugés pertinents 
(A200 à A260) 

* interprétation des résultats des investigations (A270) 
* examen de la conformité, par rapport au programme prévisionnel d’investigations ou de surveillance et par rapport à l’état de 

l’art, des travaux réalisés par l’entreprise 

XPER 

* visite de site (A100) ou à défaut la justification de la non-réalisation de celle-ci  
* vérification de la mise à disposition de la totalité des livrables requis pour chaque prestation 
* organisation d’une réunion de cadrage initiale destinées à définir avec les parties prenantes le champ de l’expertise 
* analyse critique des éléments fournis au regard des besoins du donneur d’ordre et des spécificités du site, d’autre part, des 

dispositions règlementaires, normatives et méthodologiques en vigueur au moment de la réalisation des études 
* organisation d’une réunion de clôture 

VERIF 

Phase 1 : 
* visite de site (A100) sous réserve de l’obtention des accès 
* étude historique, documentaire et mémorielle (A110) 
* étude de vulnérabilité des milieux (A120) 
* synthèse de l’étude et les recommandations associées et incluant, le cas échéant, l’élaboration d’un programme prévisionnel 

d'investigations (A130) 
Phase 2 : 
* prestations de prélèvements, mesures, observations et/ ou analyses des milieux jugés pertinents (A200 à A250) 
* interprétation des résultats des investigations (A270) 
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ANNEXE 1 : Protocole de visite de site (2 pages) 
  



V.01/15 1/2 

Visite de site 
Conformément au guide méthodologique « visite de site », annexe 2, note ministérielle 08/02/2007 

   
N° du projet : 19.495 Projet : EUROFEDER Date : 24/09/19 

Auteur(s) : Y.GRANDPIERRE Adresse du site : La Ferrière à LENTILLY (69) 

Noms des interlocuteurs : Fonction : Contact / Téléphone : 

M FENEON Directeur administratif et financier 0607151463 / michelfeneon@eurofeder.com 

   
 

INFORMATIONS ACTIVITES 

Reportage photographique X 
OUI  
Etat des infrastructures, présence de stockage, etc. 

 NON, Motifs : 

Typologie du site : 
 Décharge  Habitation X Agriculture 

 Friche industrielle  Commerces  Autres :  

M
oy

en
s 

d’
ac

ce
ss

ib
ili

té
 a

u 
si

te
 e

t 
de

 p
ro

te
ct

io
n Site en 

activité : 
X OUI  NON 

En partie utilisé par la société EUROFEDER, le reste propriété de la 
mairie 

Site clôturé X OUI   NON Etat : bon 

Site surveillé  OUI X NON 

Populations présentes sur 
site : 

X Travailleurs :  Adultes  Fréquence : 8h/j Nombre :n.d 

 Public : Fréquence : Nombre :  

 Public sensibles : Fréquence : Nombre :  

Activités sur le site et 
historique 

Période : 
Terrain agricole avant les années 1980  
Années 1982 site pour le transit de 
bestiaux 

Type d’activité : 
Agricole : transite de bovins 
 

 Non ICPE : 

X ICPE : Autorisation 

 SEVESO : 

Abords / Environnement du site :  Distance étudiée :  environ_____500_____ m autour du site 

Usage et sensibilité 

Usage sensible 

 
ETS sensibles   
Crèche, scolaires, parc 

X Habitat   Industriel  

Autres usages 
 Commercial  Artisanal X Précisez, autres :agricole 

 

NATURE DES OUVRAGES / BATIMENTS 

Nature Précisions 
Trace de 
pollution 

Etat Utilisation Accès 

Vétuste Stabilité P T A P 

Etables 3 étables  N N O O N O N 

Batiment administratifs En RDC et étage N N O O N     O N 

         

         

         

                 O(ui) – P(otentiel) – N(on)                 P: Permanent  T: Temporaire 
                                    F(aible)-M(oyen)-E(levée)              A: Autorisée   P: Public 
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Visite de site 
Conformément au guide méthodologique « visite de site », annexe 2, note ministérielle 08/02/2007 

   
N° du projet : 19.495 Projet : EUROFEDER Date : 24/09/2019 

 

STOCKAGES EXISTANTS /  PRODUITS / DECHETS (D.I.S/D.I.B) / (transformateur au PCB, fûts, bidons, etc.) 

Dénomination 
/localisation 

Volume 
m3 

Nature  
Minéraux 

Organiques 

Solides 

Liquides 

Gazeux 

Conditionnement 
En vrac 

Confiné  

Bidon 

Cuve 

Confinement 
Aérien 

En bâtiment 

Enterré 

Souterrain 

Etat 

RETENTION 
O-N 

Vétuste 
O- P - N 

Stabilité 
O- P - N 

Niveau 
F- M-E 

Autres 
Alarme 

En fonction 

A l’arrêt 

Une cuve enterrée de gasoil d’un volume de 20 m3 en présent dans la cour intérieure. Cette dernière a été inerté en 1998. 

 

ACCIDENTS/ INCIDENTS / POLLUTION 

 Eaux superficielles             Eaux souterraines  Sol  Air 

Incident(s) passés : Non 
 
Incident(s) lors de la visite : Non  

Date :  

 
Pollution(s) accidentelle(s) passées : aucune information 
 
Pollution(s) accidentelle(s) lors de la visite : aucune 
information 

 
Source(s) :  

 
Date :  

VERIFICATION D’ABSENCE DE DANGER IMMEDIAT pour l’environnement et la santé publique 

Etat des revêtements : dalle béton + enrobé : bon état 

Activité actuelle ou passée sur terrain nu : terrain agricole auparavant, Centre de transit de bestiau depuis 1982 environ 

Justifications de la nécessité de mesures de mise en sécurité : pas de mise en sécurité immédiate d’après les observations visuelles  

Mesure(s) de mise en sécurité  prise(s)  ou à prendre : sans objet 
évacuation du site, enlèvement de fûts/bidons, protection ou évacuation de déchets, restriction d’accès au site, 
limitation des usages, protection des eaux de surface/eaux de souterraines, surveillance des eaux souterraines, 
contrôle d’une source d’alimentation en eau potable, démolition de superstructures, excavations de terres, 
comblement de vides, confinement, stabilisation de produits ou de sources, etc…       

Date de demande de mesures de 
mise en sécurité :  sans objet 

MILIEUX SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUES : 

Eaux superficielles  Eaux souterraines                      Sol         X Air         

Distance du cours d’eau le plus 
proche (m) : 400 m 

Nappe d’eau souterraine sous le site : eau contenue 
dans la frange d’altération des granites                          

Requalification du site à 
court terme : centre 
technique communal          
                     

Source(s) d’émissions 
gazeuses ou de 
poussières  

Estimation du débit : sans objet X OUI  NON X OUI  NON  OUI X NON 

Utilisation sensible du cours d’eau 
le plus proche :        

Distance du captage le plus proche (m) : 4 km 
environ 

Autres :  
 

Existence de produits 
volatils/pulvérulents : 
Non 

 

 OUI X NON 
Rejets directs en provenance du 
site :  
 OUI X NON 

Zone d’inondation potentielle   

 OUI X NON 

 

Observations Documents joints (photos, plans, … ) 
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ANNEXE 2 : Arrêté préfectoral en date du 1er Avril 1997 (17 pages) 
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ANNEXE 3 : Photographies aériennes historiques (5 pages) 
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Cliché argentique n°463, échelle: 1/23979, 25/08/1945 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Cliché argentique n° 217, échelle: 1/16999, 13/05/1965 
 
 

Actuel site d’étude 

Actuel site d’étude 
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Cliché argentique n°298, échelle: 1/17177, 05/08/1979 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliché argentique n°101, échelle: 1/16681, 12/02/1982 
 

Actuel site d’étude 

Actuel site d’étude 
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Cliché argentique n°1242, échelle: 1/22665, 08/08/1986 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliché argentique n°34, échelle: 1/29534, 26/07/1988 
 
 

Actuel site d’étude 

Actuel site d’étude 
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Cliché argentique n°58, échelle: 1/29045, 11/04/1991 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliché argentique n°782, échelle: 1/26524, 25/06/1999 
 

Actuel site d’étude 

Actuel site d’étude 
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Cliché numérique n°139, résolution : 23 cm, 15/04/2011 

 
 

 

Actuel site d’étude 
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ANNEXE 4 : Fiche BASIAS de la société Européenne de Bétail (1 page) 
  



RHA6913802

Fiche Synthétique

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le

préambule départemental.

1 - Identification du site

Commune principale : LENTILLY (69112)

Nom(s) usuel(s) : Transport et station service interne

Raison(s) sociale(s) de

l'entreprise :
Raison sociale Date connue (*)

L'EUROPEENNE DE BETAIL

Etat de connaissance : Inventorié

Date de première activité

: (*)

13/12/1982

Activités : Production animale

Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres)

Commerce de gros, de détail, de désserte de carburants en magasin spécialisé

(station service de toute capacité de stockage)

(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données BASIAS est la suivante

:

- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.

- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie dans une succession

d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs "date" sont successivement :

- 01/01/1111,

- 01/01/1112,

- 01/01/1113,

- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,

- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.

Fiche Synthétique Basias - RHA6913802 http://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-synthetique/RHA6913802

1 sur 1 09/12/2019 à 10:57
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ANNEXE 5 : Plan d’activités historiques et actuelles (1 page) 



 
 
 
 

 

EnvirEauSol 
 

Siège Social  
Parc d’activités du Pays d’Erstein 
9, rue de Nairobi 
67150 Erstein 
Tel : 03.90.00.21.64 
 

 

Client : 
 
EUROFEDER 

Molaise 
71120 CHAROLLES 

Dessiné par Plan d’activités historiques et actuelles 

Nom Y.Grandpierre 
 

Objet : 
 

Mémoire de cessation d’activité  

Date 10/12/2019 

N° Projet : A19.495 Echelle graphique Format A3 Annexe 5 

 

LEGENDE 

 
 
Activités historiques at actuelles 

Etable n°1 

Etable n°2 

Etable n°3 

Bâtiment 
administratif 

Atelier 

Bureaux et 
dortoirs à l’étage 

Fumière 
n°1 

Fumière 
n°2 

Abris à 
paille 

Bascule Aire de 
lavage 

Pâturages 

Bac de récupération 
des eaux de lavage 

Cuve enterrée de carburants 
et son volucompteur 

Cour intérieure 

Fumière 2 
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ANNEXE 6 : Méthodologie et protocoles de prélèvements de sol (2 pages) 
  



 

 

R19.495  EUROFEDER 
Mémoire de cessation d’activité  Lentilly (69) 
 

 
 
Agence Auvergne-Rhône-Alpes 
6B Rue Georges Polossat 
69 720 SAINT-LAURENT-DE-MURE 

 
1 Méthodologie de prélèvements de sols 
 
Les prélèvements ont été réalisés selon la norme en vigueur. Toutes les mesures prises sur le 
site (nature, aspect, couleur, dureté, indice organoleptique, arrivée d’eau éventuelle), ainsi que 
le relevé des profils géologiques, sont consignés en annexe 7.  
 
Afin d’obtenir une coupe précise, ainsi que des échantillons non remaniés et représentatifs, les 
sondages ont été réalisés au carottier battu, en utilisant un marteau burineur. Les carottiers 
utilisés, d’une longueur de 1,0 m chacun, ont des diamètres de 50 et 60 mm. Le matériel de 
sondage a été décontaminé et nettoyé à l'acétone et à l'eau entre chaque passe ou et entre 
chaque sondage. 
 
Les terres ont été prélevées directement dans les carottiers, immédiatement après qu’ils ont 
été retirés du sol. Le premier centimètre (ayant été en contact avec les parois du trou de 
sondage) a été enlevé sur toute la longueur du carottier. 
 
Les échantillons de sols ont été prélevés à raison d'un échantillon par mètre au minimum, en 
fonction des caractéristiques lithologiques rencontrées et des observations organoleptiques, et 
conditionnés dans du flaconnage adapté aux paramètres recherchés et fourni par le laboratoire 
en charge des analyses.  
 
Les matériaux extraits du sol lors des carottages ont été utilisés pour reboucher les trous de 
sondages, après avoir relevé les caractéristiques organoleptiques, prélevé les échantillons, et 
relevé le niveau d’eau éventuel dans le sondage. A noter que les matériaux présentant des 
indices organoleptiques sont replacés dans les trous des carottages dont ils sont issus. Les 
trous réalisés dans les zones recouvertes de béton ou d’enrobé ont été soigneusement 
rebouchés par un coulis de ciment. 
 
La présence potentielle de composés volatils a pu être vérifiée par la réalisation de mesures 
in-situ semi-quantitatives (PID : détecteur à photoionisation). 
 
Les échantillons, conservés au frais et à l’abri de la lumière dans une glacière réfrigérée, ont 
été réceptionnés par le laboratoire moins de 48 heures après leur prélèvement. 
 
Les analyses physico-chimiques ont été réalisées par le laboratoire EUROFINS disposant 
d'une accréditation COFRAC. 
 
2- Nivellement des sondages 
 
Les points de sondage ont été relevés à l’aide d’une lunette de nivellement en système relatif. 
Ces relevés sont reportés sur les profils de sondage. 
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3 Valeurs de référence pour les sols 
 
Les valeurs de référence pour les sols citées sont celles définies par la méthodologie pour la 
gestion des sites et sols potentiellement pollués. 
 
La méthodologie préconise de comparer les concentrations mesurées dans les sols : 

1 soit à l’état initial de l’environnement (installations classées) ; 

2 soit à l’état des milieux voisins du site ; 

3 soit à des valeurs calculées par une étude de risques. 
 
Dans le cadre de la présente étude, les résultats seront comparés à une valeur de référence qui 
correspond à l’état initial supposé de l’environnement ou au fond géochimique local.  
 
Les valeurs de référence retenues pour les sols sont consignées dans le tableau suivant. 
 
Tableau 1 : Valeurs de référence en fonction de la nature et de l’origine de la substance 

Substances Origine des 
substances 

Valeurs de référence 

Hydrocarbures C10-
C40 

anthropique LQI 15 mg/kg MS 

BTEX anthropique LQI 
0,05 mg/kg MS par 

paramètre 

COHV anthropique LQI 
Entre 0,05 et 0,2 mg/kg MS 

par paramètre 

HAP 
fond géochimique 
et/ou anthropique 

LQI 
0,05 mg/kg MS pour la 

somme des 16 HAP 

Bilan ISDI 
fond géochimique 
et/ou anthropique 

Valeurs fixés par l’arrêté du 12/12/2014 

Métaux lourds sur 
fraction brute des 

sols 

Fond géochimique 
et/ou anthropique 

Gamme de valeurs 
couramment rencontré 

dans les sols  

25 mg/kg MS pour l'arsenic 
0.45 mg/kg MS pour le 

cadmium 
90 mg/kg MS pour le 

chrome 
20 mg/kg MS pour le cuivre 

0,1 mg/kg MS pour le 
mercure 

60 mg/kg MS pour le nickel 
50 mg/kg MS pour le plomb 
100 mg/kg MS pour le zinc 

LQI : Limite de quantification inférieure du laboratoire, MS : Matière sèche 
 
Les valeurs de référence citées permettront de définir l’existence d’une contamination des 
sols.  
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ANNEXE 7 : Coupes de sondages (7 pages) 
 



Lithologie

Rv : Revêtement

R : Remblais

TN : Terrain naturel

Système de coordonnées

CC49 Conique conforme

Echantillon analysé

Arrivée d'eau

 

Les prélèvements sont réalisés conformément aux normes ISO 10 381-3 et NFX 31-620

LEGENDE

Niveau d'eau en fin de forage

Horizon saturé



Conformément aux normes NF ISO 10 381 -3

et NFX 31-620

Projet : 19.495

Client : Eurofeder

Site : Lentilly (69) Localisation : Date de réalisation : 

Responsable : Yohan Grandpierre 30/10/2019

Type de forage : Carrotier battu Horaires :

Nivellement
Coordonnées L2E (m) 9h00-10h00

(Lunette relatif) :    100,0 779 294 Envoi des échantillons au laboratoire :

Echelle : 1/25 2 092 028 31/10/2019
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99,8 0,2

Rv Dalle béton Gris, sec, sans odeur - - -

99,3 0,7

R Sablo-graveleux Brun, sec, sans odeur ES1 / 0,2-0,7 - 0

98,7 1,3

TN Arène granitique Brun marron, sec, sans odeur ES1 / 0,7-1,3 - 0

Remarques : Refus sur roche granitique

Dans l'atelier

Sondage S1

X :

Y : 



Conformément aux normes NF ISO 10 381 -3

et NFX 31-620

Projet : 19.495

Client : Eurofeder

Site : Lentilly (69) Localisation : Date de réalisation : 

Responsable : Yohan Grandpierre 30/10/2019

Type de forage : Carrotier battu Horaires :

Nivellement
Coordonnées L2E (m) 11h30-12h45

(Lunette relatif) :    100,0 779 276 Envoi des échantillons au laboratoire :

Echelle : 1/25 2 092 039
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99,80 0,15

Rv Pavés autobloquants Gris, sec, sans odeur - - -

99,25 0,70

R 
Sablo-graveleux légèrement 

limoneux
Brun, sec, sans odeur - - -

98,45 1,50

TN Arène granitique Beige, sec, sans odeur - - -

Remarques : Refus sur granite à 1,5 m

Sondage S2

Au droit de la cuve enterrée 

de carburants

X :

Y : 



Conformément aux normes NF ISO 10 381 -3

et NFX 31-620

Projet : 19.495

Client : Eurofeder

Site : Lentilly (69) Localisation : Date de réalisation : 

Responsable : Yohan Grandpierre 30/10/2019

Type de forage : Carrotier battu Horaires :

Nivellement
Coordonnées L2E (m) 11h30-12h45

(Lunette relatif) :    99,95 779 276 Envoi des échantillons au laboratoire :

Echelle : 1/25 2 092 039 31/10/2019
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99,80 0,15

Rv Pavés autobloquants Gris, sec, sans odeur - - -

99,25 0,70

R 
Sablo-graveleux légèrement 

limoneux
Brun, sec, sans odeur ES2 bis / 0,15-0,7 - 0

97,25 2,70

TN Sablon de cuve + arène granitique Beige, sec, sans odeur ES2 bis / 0,7-2,7 - 0

Remarques : Refus sur granite à 2,7 m

Sondage S2 bis

Au droit de la cuve enterrée 

de carburants

X :

Y : 



Conformément aux normes NF ISO 10 381 -3

et NFX 31-620

Projet : 19.495

Client : Eurofeder

Site : Lentilly (69) Localisation : Date de réalisation : 

Responsable : Yohan Grandpierre 30/10/2019

Type de forage : Carrotier battu Horaires :

Nivellement
Coordonnées L2E (m) 10h00-11h30

(Lunette relatif) :    100,0 779 271 Envoi des échantillons au laboratoire :

Echelle : 1/25 2 092 038
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99,83 0,15

Rv Pavés autobloquants Gris, sec, sans odeur - - -

99,3 0,7

R Sablo-graveleux très sableux Brun, sec, sans odeur - - -

98,8 1,2

TN Arène granitique Brun, sec, sans odeur - - -

Remarques : Refus sur granite à 1,2 m

Sondage S3

Au droit de la cuve enterrée 

de carburants

X :

Y : 



Conformément aux normes NF ISO 10 381 -3

et NFX 31-620

Projet : 19.495

Client : Eurofeder

Site : Lentilly (69) Localisation : Date de réalisation : 

Responsable : Yohan Grandpierre 30/10/2019

Type de forage : Carrotier battu Horaires :

Nivellement
Coordonnées L2E (m) 10h00-11h30

(Lunette relatif) :    99,98 779 271 Envoi des échantillons au laboratoire :

Echelle : 1/25 2 092 038 31/10/2019
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99,83 0,15

Rv Pavés autobloquants Gris, sec, sans odeur - - -

99,3 0,7

R Sablo-graveleux très sableux Brun, sec, sans odeur ES3 bis / 0,15-0,7 - 0

97,3 2,7

TN Sablon de cuve + arène granitique Brun, sec, sans odeur ES3 bis / 0,7-2,7 - 0

Remarques : Refus sur granite à 2,7 m

Sondage S3 bis

Au droit de la cuve enterrée 

de carburants

X :

Y : 



Conformément aux normes NF ISO 10 381 -3

et NFX 31-620

Projet : 19.495

Client : Eurofeder

Site : Lentilly (69) Localisation : Date de réalisation : 

Responsable : Yohan Grandpierre 30/10/2019

Type de forage : Carrotier battu Horaires :

Nivellement
Coordonnées L2E (m) 14h00-15h30

(Lunette relatif) :    96,9 779 173 Envoi des échantillons au laboratoire :

Echelle : 1/25 2 092 055 31/10/2019
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94,7 2,2

R Sablo-graveleux limoneux marron, sec, sans odeur - - -

93,9 3,0

R Sablo-graveleux + galets Beige, sec, sans odeur ES4 / 2,2-3,0 - 0

Remarques : Refus sur granite, fond de la fosse à 2,5 m

Sondage S4

Au droit de la cuve de 

récupération des eaux de 

lavage

X :

Y : 
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ANNEXE 8 : Résultats d’analyses du laboratoire Eurofins (9 pages) 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

ENVIREAUSOL

Monsieur Yoann GRANDPIERRE
6 B Rue Georges Polossat

69720 SAINT LAURENT DE MURE

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/11/2019Dossier N° : 19E161086
Date de réception technique : 04/11/2019N° de rapport d'analyse : AR-19-LK-193417-02

Première date de réception physique : 31/10/2019

Annule et remplace la version AR-19-LK-193417-01.

Référence Dossier : N° Projet : 19.495

Nom Projet : Eurofeder Lentilly

Nom Commande : Eurofeder Lentilly
Référence Commande : 19.495

Coordinateur de Projets Clients : Gilles Lacroix / GillesLacroix@eurofins.com / +333 88 02 86 97

N° Ech  Matrice Référence échantillon

001  Sol (SOL) ES / S1 0,2-0,7

002  Sol (SOL) ES / S2bis 0,15-0,7

003  Sol (SOL) ES / S2bis 2,0-2,7

004  Sol (SOL) ES / S3bis 0,15-0,7

005  Sol (SOL) ES / S3bis 2,0-2,5

006  Sol (SOL) ES / S4 2,2-3,0

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Portée disponible sur  
www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne

Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env

SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/11/2019Dossier N° : 19E161086
Date de réception technique : 04/11/2019N° de rapport d'analyse : AR-19-LK-193417-02

Première date de réception physique : 31/10/2019

Annule et remplace la version AR-19-LK-193417-01.

Référence Dossier : N° Projet : 19.495

Nom Projet : Eurofeder Lentilly

Nom Commande : Eurofeder Lentilly
Référence Commande : 19.495

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : ES / S1 

0,2-0,7

ES / S2bis 

0,15-0,7

ES / S3bis 

2,0-2,5

ES / S2bis 

2,0-2,7

ES / S3bis 

0,15-0,7

ES / S4 

2,2-3,0

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL

Date de prélèvement :

Date de début d'analyse : 04/11/2019 04/11/201904/11/2019 04/11/201904/11/2019 04/11/2019

Température de l’air de l’enceinte  : 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C

Préparation Physico-Chimique

 *  *-   -  XXS06 : Séchage à 40°C  

 *  *  *  *  *86.1 92.6 93.8 86.9 91.7 % P.B.LS896 : Matière sèche  * 87.0 

 *  *3.39   7.46  % P.B.XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm  

Métaux

 *  *-   -  XXS01 : Minéralisation eau 

régale - Bloc chauffant

 

 *  *14.8   14.4  mg/kg M.S.LS865 : Arsenic (As)  

 *  *<0.40   <0.40  mg/kg M.S.LS870 : Cadmium (Cd)  

 *  *14.9   47.9  mg/kg M.S.LS872 : Chrome (Cr)  

 *  *15.7   10.4  mg/kg M.S.LS874 : Cuivre (Cu)  

 *  *12.8   17.9  mg/kg M.S.LS881 : Nickel (Ni)  

 *  *30.2   27.1  mg/kg M.S.LS883 : Plomb (Pb)  

 *  *61.4   43.3  mg/kg M.S.LS894 : Zinc (Zn)  

 *  *<0.10   0.18  mg/kg M.S.LSA09 : Mercure (Hg)  

Hydrocarbures totaux

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) 

(C10-C40)
Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg M.S.  * *  *  *  *<15.0 <15.0 <15.0 37.3 36.9  * <15.0 

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg M.S. <4.00 <4.00 <4.00 6.50 2.22 <4.00 

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg M.S. <4.00 <4.00 <4.00 18.0 20.9 <4.00 

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg M.S. <4.00 <4.00 <4.00 9.65 11.3 <4.00 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/11/2019Dossier N° : 19E161086
Date de réception technique : 04/11/2019N° de rapport d'analyse : AR-19-LK-193417-02

Première date de réception physique : 31/10/2019

Annule et remplace la version AR-19-LK-193417-01.

Référence Dossier : N° Projet : 19.495

Nom Projet : Eurofeder Lentilly

Nom Commande : Eurofeder Lentilly
Référence Commande : 19.495

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : ES / S1 

0,2-0,7

ES / S2bis 

0,15-0,7

ES / S3bis 

2,0-2,5

ES / S2bis 

2,0-2,7

ES / S3bis 

0,15-0,7

ES / S4 

2,2-3,0

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL

Date de prélèvement :

Date de début d'analyse : 04/11/2019 04/11/201904/11/2019 04/11/201904/11/2019 04/11/2019

Température de l’air de l’enceinte  : 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C

Hydrocarbures totaux

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) 

(C10-C40)
HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg M.S. <4.00 <4.00 <4.00 3.14 2.43 <4.00 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHU : Naphtalène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHI : Fluorène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 0.054 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHJ : Phénanthrène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHM : Pyrène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHN : Benzo-(a)-anthracène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHP : Chrysène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHS : Indeno (1,2,3-cd) Pyrène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHT : Dibenzo(a,h)anthracène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHV : Acénaphthylène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHW : Acénaphtène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHK : Anthracène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHL : Fluoranthène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHQ : Benzo(b)fluoranthène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHR : Benzo(k)fluoranthène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHH : Benzo(a)pyrène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSRHX : Benzo(ghi)Pérylène  * <0.05 

<0.05 <0.05 0.054 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LSFF9 : Somme des HAP <0.05 

ACCREDITATION
N° 1- 1488 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/11/2019Dossier N° : 19E161086
Date de réception technique : 04/11/2019N° de rapport d'analyse : AR-19-LK-193417-02

Première date de réception physique : 31/10/2019

Annule et remplace la version AR-19-LK-193417-01.

Référence Dossier : N° Projet : 19.495

Nom Projet : Eurofeder Lentilly

Nom Commande : Eurofeder Lentilly
Référence Commande : 19.495

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : ES / S1 

0,2-0,7

ES / S2bis 

0,15-0,7

ES / S3bis 

2,0-2,5

ES / S2bis 

2,0-2,7

ES / S3bis 

0,15-0,7

ES / S4 

2,2-3,0

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL

Date de prélèvement :

Date de début d'analyse : 04/11/2019 04/11/201904/11/2019 04/11/201904/11/2019 04/11/2019

Température de l’air de l’enceinte  : 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C

Composés Volatils

LS9AP : Hydrocarbures volatils totaux (C5 - C10)
C5 - C8 inclus mg/kg M.S. <1.00      

> C8 - C10 inclus mg/kg M.S. <1.00      

Somme C5 - C10 mg/kg M.S. <1.00      

 * <0.05     mg/kg M.S.LS0Y1 : Dichlorométhane  * <0.05 

 * <0.02     mg/kg M.S.LS0XT : Chlorure de vinyle  * <0.02 

 * <0.10     mg/kg M.S.LS0YP : 1,1-Dichloroéthylène  * <0.10 

 * <0.10     mg/kg M.S.LS0YQ : 

Trans-1,2-dichloroéthylène

 * <0.10 

 * <0.10     mg/kg M.S.LS0YR : cis 1,2-Dichloroéthylène  * <0.10 

 * <0.02     mg/kg M.S.LS0YS : Chloroforme  * <0.02 

 * <0.02     mg/kg M.S.LS0Y2 : Tetrachlorométhane  * <0.02 

 * <0.10     mg/kg M.S.LS0YN : 1,1-Dichloroéthane  * <0.10 

 * <0.05     mg/kg M.S.LS0XY : 1,2-Dichloroéthane  * <0.05 

 * <0.10     mg/kg M.S.LS0YL : 1,1,1-Trichloroéthane  * <0.10 

 * <0.20     mg/kg M.S.LS0YZ : 1,1,2-Trichloroéthane  * <0.20 

 * <0.05     mg/kg M.S.LS0Y0 : Trichloroéthylène  * <0.05 

 * <0.05     mg/kg M.S.LS0XZ : Tetrachloroéthylène  * <0.05 

 * <0.20     mg/kg M.S.LS0Z1 : Bromochlorométhane  * <0.20 

 * <0.20     mg/kg M.S.LS0Z0 : Dibromométhane  * <0.20 

 * <0.05     mg/kg M.S.LS0XX : 1,2-Dibromoéthane  * <0.05 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/11/2019Dossier N° : 19E161086
Date de réception technique : 04/11/2019N° de rapport d'analyse : AR-19-LK-193417-02

Première date de réception physique : 31/10/2019

Annule et remplace la version AR-19-LK-193417-01.

Référence Dossier : N° Projet : 19.495

Nom Projet : Eurofeder Lentilly

Nom Commande : Eurofeder Lentilly
Référence Commande : 19.495

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : ES / S1 

0,2-0,7

ES / S2bis 

0,15-0,7

ES / S3bis 

2,0-2,5

ES / S2bis 

2,0-2,7

ES / S3bis 

0,15-0,7

ES / S4 

2,2-3,0

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL

Date de prélèvement :

Date de début d'analyse : 04/11/2019 04/11/201904/11/2019 04/11/201904/11/2019 04/11/2019

Température de l’air de l’enceinte  : 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C 6.6°C

Composés Volatils

 * <0.20     mg/kg M.S.LS0YY : Bromoforme 

(tribromométhane)

 * <0.20 

 * <0.20     mg/kg M.S.LS0Z2 : Bromodichlorométhane  * <0.20 

 * <0.20     mg/kg M.S.LS0Z3 : Dibromochlorométhane  * <0.20 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LS0XU : Benzène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LS0Y4 : Toluène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LS0XW : Ethylbenzène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LS0Y6 : o-Xylène  * <0.05 

 *  *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 mg/kg M.S.LS0Y5 : m+p-Xylène  * <0.05 

<0.0500 <0.0500 <0.0500 <0.0500 <0.0500 mg/kg M.S.LS0IK : Somme des BTEX <0.0500 

D : détecté / ND : non détecté

z2 ou (2) : zone de contrôle des supports

N° EchObservations Réf client

(003)Version modifiée suite à une demande de changement administratif de la 

part du client

ES / S2bis 2,0-2,7
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/11/2019Dossier N° : 19E161086
Date de réception technique : 04/11/2019N° de rapport d'analyse : AR-19-LK-193417-02

Première date de réception physique : 31/10/2019

Annule et remplace la version AR-19-LK-193417-01.

Référence Dossier : N° Projet : 19.495

Nom Projet : Eurofeder Lentilly

Nom Commande : Eurofeder Lentilly
Référence Commande : 19.495

Gilles Lacroix
Coordinateur Projets Clients

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée détaillée  de 

l’agrément disponible sur demande.

 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 9 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées conformément à l’arrêté du 11 Mars 2010. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a 

été délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.

 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Laboratoire agréé par le ministre chargé de l’environnement - se reporter à la liste des laboratoires sur le site internet de gestion des agréments du ministère chargé de 

l’environnement : http://www.labeau.ecologie.gouv.fr

Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.

L'information relative au seuil de détection d'un paramètre n'est pas couverte par l'accréditation Cofrac.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande.

Lors de l’émission d’une nouvelle version de rapport, toute modification est identifiée par une mise en forme gras, italique et souligné.
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe technique

Dossier N° : 19E161086

Emetteur : 

N° de rapport d'analyse :AR-19-LK-193417-02

Commande EOL : 0067951438122

Nom projet : Référence commande : 19.495

 Sol

Code Analyse Unité Prestation réalisée sur le 

site de :

Principe et référence de la 

méthode

LQI

mg/kg M.S.Somme des BTEX  Eurofins Analyse pour l'Environnement FranceCalcul -  CalculLS0IK

mg/kg M.S.Chlorure de vinyle HS - GC/MS [Extraction méthanolique] -  NF EN ISO 

22155 (sol) Méthode interne (boue,séd)

LS0XT 0.02

mg/kg M.S.BenzèneLS0XU 0.05

mg/kg M.S.EthylbenzèneLS0XW 0.05

mg/kg M.S.1,2-DibromoéthaneLS0XX 0.05

mg/kg M.S.1,2-DichloroéthaneLS0XY 0.05

mg/kg M.S.TetrachloroéthylèneLS0XZ 0.05

mg/kg M.S.TrichloroéthylèneLS0Y0 0.05

mg/kg M.S.DichlorométhaneLS0Y1 0.05

mg/kg M.S.TetrachlorométhaneLS0Y2 0.02

mg/kg M.S.ToluèneLS0Y4 0.05

mg/kg M.S.m+p-XylèneLS0Y5 0.05

mg/kg M.S.o-XylèneLS0Y6 0.05

mg/kg M.S.1,1,1-TrichloroéthaneLS0YL 0.1

mg/kg M.S.1,1-DichloroéthaneLS0YN 0.1

mg/kg M.S.1,1-DichloroéthylèneLS0YP 0.1

mg/kg M.S.Trans-1,2-dichloroéthylèneLS0YQ 0.1

mg/kg M.S.cis 1,2-DichloroéthylèneLS0YR 0.1

mg/kg M.S.ChloroformeLS0YS 0.02

mg/kg M.S.Bromoforme (tribromométhane)LS0YY 0.2

mg/kg M.S.1,1,2-TrichloroéthaneLS0YZ 0.2

mg/kg M.S.DibromométhaneLS0Z0 0.2

mg/kg M.S.BromochlorométhaneLS0Z1 0.2

mg/kg M.S.BromodichlorométhaneLS0Z2 0.2

mg/kg M.S.DibromochlorométhaneLS0Z3 0.2

mg/kg M.S.Arsenic (As) ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN ISO 

11885 - NF EN 13346 Méthode B - Décembre 2000 

(Norme abrog

LS865 1

mg/kg M.S.Cadmium (Cd)LS870 0.4

mg/kg M.S.Chrome (Cr)LS872 5

mg/kg M.S.Cuivre (Cu)LS874 5

mg/kg M.S.Nickel (Ni)LS881 1

mg/kg M.S.Plomb (Pb)LS883 5

mg/kg M.S.Zinc (Zn)LS894 5

% P.B.Matière sèche Gravimétrie -  NF ISO 11465LS896 0.1

Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) GC/FID [Extraction Hexane / Acétone] -  NF EN ISO 

16703 (Sols) - NF EN 14039 (Boue, Sédiments)

LS919

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg M.S.15

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg M.S.

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg M.S.
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe technique

Dossier N° : 19E161086

Emetteur : 

N° de rapport d'analyse :AR-19-LK-193417-02

Commande EOL : 0067951438122

Nom projet : Référence commande : 19.495

 Sol

Code Analyse Unité Prestation réalisée sur le 

site de :

Principe et référence de la 

méthode

LQI

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg M.S.

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg M.S.

Hydrocarbures volatils totaux (C5 - C10) HS - GC/MS -  NF EN ISO 16558-1LS9AP

C5 - C8 inclus mg/kg M.S.

> C8 - C10 inclus mg/kg M.S.1

Somme C5 - C10 mg/kg M.S.

mg/kg M.S.Mercure (Hg) SFA / vapeurs froides (CV-AAS) [Minéralisation à 

l'eau régale] -  NF EN 13346 Méthode B - Décembre 

2000 (Norme abrog - NF ISO 16772 (Sol) - Méthode 

interne (Hors Sols)

LSA09 0.1

mg/kg M.S.Somme des HAP Calcul -  CalculLSFF9

mg/kg M.S.Benzo(a)pyrène GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  NF ISO 

18287 (Sols) - XP X 33-012 (boue, sédiment)

LSRHH 0.05

mg/kg M.S.FluorèneLSRHI 0.05

mg/kg M.S.PhénanthrèneLSRHJ 0.05

mg/kg M.S.AnthracèneLSRHK 0.05

mg/kg M.S.FluoranthèneLSRHL 0.05

mg/kg M.S.PyrèneLSRHM 0.05

mg/kg M.S.Benzo-(a)-anthracèneLSRHN 0.05

mg/kg M.S.ChrysèneLSRHP 0.05

mg/kg M.S.Benzo(b)fluoranthèneLSRHQ 0.05

mg/kg M.S.Benzo(k)fluoranthèneLSRHR 0.05

mg/kg M.S.Indeno (1,2,3-cd) PyrèneLSRHS 0.05

mg/kg M.S.Dibenzo(a,h)anthracèneLSRHT 0.05

mg/kg M.S.NaphtalèneLSRHU 0.05

mg/kg M.S.AcénaphthylèneLSRHV 0.05

mg/kg M.S.AcénaphtèneLSRHW 0.05

mg/kg M.S.Benzo(ghi)PérylèneLSRHX 0.05

Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Digestion acide -XXS01

Séchage à 40°C Séchage [Le laboratoire travaillera sur la fraction <à 

2mm de l’échantillon sauf demande explicite du client] -

XXS06

% P.B.Refus Pondéral à 2 mm Tamisage [Le laboratoire travaillera sur la fraction <à 

2mm de l’échantillon sauf demande explicite du client] -

XXS07 1
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe de traçabilité des échantillons
Cette traçabilité recense les flaconnages des échantillons scannés dans EOL sur le terrain avant envoi au laboratoire

Dossier N° : 19E161086 N° de rapport d'analyse : AR-19-LK-193417-02

Emetteur : Commande EOL : 006-10514-523957

Nom projet : N° Projet : 19.495

Eurofeder Lentilly

Nom Commande : Eurofeder Lentilly

Référence commande : 19.495

 Sol

N° Ech Référence Client
Date & Heure 

Prélèvement
Code-Barre Nom Flacon

Date de Réception 

Physique  (1) 

Date de Réception 

Technique  (2) 

ES / S1 0,2-0,7 V05CL3835 374mL verre (sol)001 04/11/201931/10/2019

ES / S2bis 0,15-0,7 V05CO8644 374mL verre (sol)002 04/11/201931/10/2019

ES / S2bis 2,0-2,7 V05CO9247 374mL verre (sol)003 04/11/201931/10/2019

ES / S3bis 0,15-0,7 V05CL3839 374mL verre (sol)004 04/11/201931/10/2019

ES / S3bis 2,0-2,5 V05CQ7626 374mL verre (sol)005 04/11/201931/10/2019

ES / S4 2,2-3,0 V05CO8641 374mL verre (sol)006 04/11/201931/10/2019

Date à laquelle l'échantillon a été réceptionné au laboratoire. 

Lorsque l’information n’a pas pu être récupérée, cela est signalé par la mention N/A (non applicable).

Date à laquelle le laboratoire disposait de toutes les informations nécessaires pour finaliser l'enregistrement de l'échantillon.

(1) : 

(2) : 
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R19.495  EUROFEDER 

Mémoire de cessation d’activité  Lentilly (69) 

 

 
 
Agence Auvergne-Rhône-Alpes 
6B Rue Georges Polossat 
69 720 SAINT-LAURENT-DE-MURE 

 

ANNEXE 9 : Attestation de transfert des DIB (1 page) 

  





 

 

R19.495  EUROFEDER 

Mémoire de cessation d’activité  Lentilly (69) 

 

 
 
Agence Auvergne-Rhône-Alpes 
6B Rue Georges Polossat 
69 720 SAINT-LAURENT-DE-MURE 

ANNEXE 10 : Attestation de dégazage et d’inertage de la cuve enterrée de 
carburants (1 page) 

 






